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�INTRODUCTION



Contexte



Grandes lignes du rapport d’octobre 1997 :

Options recommandées de choix d’emplacement pour les services de soins actifs aux malades hospitalisés et aux patients externes, y compris les services d’urgence : Hôpital Hôtel-Dieu-Grace et Hôpital régional de Windsor (emplacement Metropolitan).

Affectation des programmes conformément au concept de programme principal du « gagnant-gagnant ».

L’emplacement Western de l’Hôpital régional de Windsor prodiguera les soins prolongés complexes, les services locaux et  régionaux de réadaptation ainsi que les services de soins psychiatriques à plus long terme.

L’Hôpital Memorial du district de Leamington restera un hôpital communautaire prodiguant des services de soins actifs, d’urgence, de soins prolongés complexes et des services locaux de réadaptation.

Les soins actifs de santé mentale seront regroupés à l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace.

Les lits de soins psychiatriques à plus long terme seront transférés de London à l’Hôpital régional de Windsor (emplacement Western).

L’emplacement des lits de soins psychiatriques aux enfants et aux adolescents sera déterminé par le Bureau de santé mentale du Sud-Ouest, avec la participation du Réseau pédiatrique régional de London.

Des services locaux de réadaptation seront prodigués dans tous les hôpitaux, et les services régionaux de réadaptation seront dispensés à l’emplacement Western de l’Hôpital régional de Windsor.

Les hôpitaux conserveront une structure d’autorité distincte mais le comité de planification stratégique des hôpitaux recevra le pouvoir de mettre en œuvre les directives de la CRSS.

Économies de 32,4 millions, soit 14,1 p. 100 des dépenses nettes de 1995-1996 .

Financement des immobilisations : 83,6  millions de dollars. 

Réinvestissement dans les fonds de fonctionnement : 21,9 millions de dollars.

Voici le deuxième rapport que la Commission de restructuration des services de santéHealth Services Restructuring Commission (CRSS) consacre au comté d’Essex. Il comprend les directives de la CRSS concernant la restructuration des hôpitaux du comté d’Essex, faisant suite à l’émission d’avis d’intention le 10 octobre 1997�. La CRSS a pour politique d’attendre la fin des travaux de réflexions à l’échelon local à propos des questions les plus importantes avant d’émettre son rapport final. La communauté de Windsor a montré sa volonté de tâcher de résoudre ses propres problèmes. La CRSS a apporté des changements à la suite des nouveaux renseignements et commentaires qu’elle a reçus de la collectivité. Le présent rapport devrait être lu à la lumière du premier rapport de la CRSS sur la restructuration des services de santé du comté d’Essex. 



La CRSS est un organisme autonome qui fonctionne indépendamment du gouvernement. Son mandat consiste à prendre des décisions relatives à la restructuration des hôpitaux et à conseiller le ministre de la Santé au sujet de la restructuration d’autres aspects du système de services de santé de l’Ontario. La CRSS s’est vu confier un vaste mandat de quatre ans, que l’on peut diviser en trois éléments distincts mais intimement liésThe HSRC 's four-year mandate is far-reaching and consists of three specific and closely related components::



collaborer avec lesto work with collectivitéscommunities etand les conseils régionaux de santé en vue de prendre des décisions concernant la restructuration des hôpitaux de la province afin de les rendre plus efficaces et efficientsdistrict health councils,, and to make decisions about restructuring hospitals across the province to make them more effective and efficient;



faire des recommandations auto make recommendations to  ministrethe  de la SantéMinister of Health au sujet desabout which services de santéhealth services qui auront besoin de réinvestissements afin de répondre aux nouveaux besoins causés par l’évolution du système hospitalier et de la population de l’Ontariowill require funding reinvestment to satisfy new demands placed on them by changes to the hospital system and Ontario's changing population;,  and�

faire des recommandations au ministre au sujet de la restructuration d’autres éléments du système de santé afin d’améliorer la qualité générale des soins, les résultats et l’efficacité.to make recommendations to the Minister as to how to restructure other components of the health care system to improve overall quality of care, outcomes and efficiency.



L’approche de la CRSS à l’égard de la restructuration dans le comté d’Essex est compatible avec celle mise en œuvre dans toutes les autres collectivités examinées. On analyse les facteurs liés à la prestation des services de santé, les caractéristiques de la collectivité et les besoins futurs de la population, et on prend des décisions relatives à la brochette la plus appropriée de services de santé, à leur emplacement et à la structure d’autorité. 



La CRSS s’est fondée sur le projet de restructuration hospitalière présenté par le Conseil régional de santé du comté d’Essex (CRSCE) en février 1994. Le CRSCE était résolument en faveur d’une reconfiguration planifiée de grande ampleur pour les services hospitaliers à Windsor. Le CRSCE et les fournisseurs de services hospitaliers ont demandé que l’on prenne des décisions aussi rapides que possible sur la restructuration des services hospitaliers. La CRSS reconnaît qu’il s’agit là d’une urgence. Les modifications ordonnées par la CRSS au système de prestation de services de santé du comté d’Essex formeront la base de l’élaboration d’un modèle de prestation soutenable des services de santé, caractérisé par un système hospitalier solide et relié à d’autres éléments du système de santé, capable de répondre aux besoins futurs de la collectivité dans la limite des ressources financières disponibles. 



Le système de soins ne peut se permettre de conserver le double emploi, le chevauchement et l’inefficacité de ses services s’il veut maintenir et améliorer ceux-ci en vue de répondre aux besoins de la population en 2003 et au-delà. Les décisions de la CRSS visent à améliorer l’accessibilité et la qualité des soins, et à créer un système à la fois abordable et soutenable dans le contexte des restrictions budgétaires présentes et éventuelles. 



Les directives et les avis au ministre de la Santé qui accompagnent le présent rapport marquent le point de départ d’un processus de changement et de modernisation cohérent et constructif qui renforcera le système de santé à l’échelon local. La CRSS s’intéresse à l’évolution à long terme du système. Ses directives et avis doivent servir à mettre en branle un processus qui permettra d’améliorer la qualité, l’accessibilité et l’abordabilité des différents programmes composant le système de santé. La CRSS reconnaît que la restructuration est un processus en constante évolution, et non un point final, et que tout changement donne lieu à des complications. Ce processus met en jeu des cultures organisationnelles, des personnes humaines et des ressources physiques. La CRSS est consciente de l’importance d’avoir des stratégies et des structures aptes à faciliter la transition. Elle sait également qu’à court terme, ces changements auront des répercussions significatives sur les collectivités touchées.



Chaque organisation possède une culture qui lui est propre et des façons différentes d’envisager la prestation des services de santé. L’intégration des services exige l’adoption de nouvelles cultures, la reconnaissance d’antécédents organisationnels différents et l’encouragement des atouts présentés par chacune des organisations concernées. Il faut absolument préserver les traditions d’excellence de chaque culture intégrant la nouvelle organisation. Le principal maillon de la chaîne des services de santé est la volonté d’offrir le meilleur service qui soit à ceux qui en ont besoin. 



L’atteinte de l’objectif de la CRSS (créer un système de services de santé de grande qualité) dépend du réinvestissement dans des services de santé communautaire et dans des hôpitaux accessibles et de qualité élevée. Il est d’importance critique que des structures et des services de soutien communautaires appropriés soient en place avant toute fermeture de lits. La CRSS a dégagé les domaines se prêtant au réinvestissement dans les services communautaires afin de soutenir la restructuration des services hospitaliers locaux. Elle a mis en lumière le besoin de rénover ou d’agrandir les bâtiments hospitaliers afin d’assurer l’implantation de l’infrastructure nécessaire pour l’avenir. Par le biais de ses recommandations au ministre de la Santé, la CRSS encourage un programme de rénovation des immobilisations d’une ampleur encore jamais vue dans la province, afin de bâtir les structures physiques qui sont nécessaires pour soutenir le système restructuré. L’envergure et l’impact de ces réinvestissements contribueront au développement d’un système solide de services de santé. 



De l’avis de la CRSS, le statu quo n’est pas une solution. Plusieurs hôpitaux et autres services de santé ont décidé de relever les défis auxquels ils sont confrontés, mais il y a des limites à ce qu’une organisation peut accomplir seule. Faute d’une approche systémique, on assistera à une fragmentation accrue des services hospitaliers et autres services de santé, à une réduction de l’accessibilité et à un effritement de la qualité des soins; le prix à payer par le public sera très élevé.



Le système hospitalier restructuré envisagé par la CRSS pour le comté d’Essex comprend le réalignement des services hospitaliers sur la base excellente jetée par le Conseil régional de santé du comté d’Essex, les hôpitaux, les médecins, les organismes communautaires et le public. On regroupe les domaines d’expertise et les ressources, on minimise les excédents de capacité et on établit des hôpitaux solides offrant des services complets. Résultat : un meilleur accès aux services, un secteur hospitalier en bonne position pour répondre aux exigences croissantes d’une population mouvante en pleine expansion, un système plus abordable qui facilite les investissements accrus dans les services communautaires et d’autres secteurs de la santé. 



Déclarations à la CRSS



En réponse à son premier rapport sur le comté d’Essex, la CRSS a reçu 26 déclarations émanant d’hôpitaux, d’organismes de santé et d’organisations, de syndicats et autres groupes, ainsi que des membres du grand public. 



Ces déclarations contenaient des renseignements et des données supplémentaires qui devaient être pris en considération. Le nombre de déclarations, ainsi que le temps et les efforts qui leur avaient été visiblement consacrés, démontrent bien le vif intérêt que l’on porte à la restructuration des services de santé dans le comté d’Essex.



Nous donnons ici un résumé des principaux enjeux et sujets traités dans les déclarations :



·	la configuration des programmes dans les hôpitaux de Windsor;

·	la transformation de l’établissement de soins de longue durée de Malden Park en établissement de soin prolongés complexes; 

·	les évaluations du coût et de l’envergure des immobilisations, la méthodologie relative aux coûts de fonctionnement; 

·	désignation et nombre de lits pour soins au nouveau-né de niveaux II et III;

·	services psychiatriques aux enfants et aux adolescents, aux patients atteints de maladie mentale grave et aux patients recevant des soins psychiatriques pour malades chroniques;

·	réinvestissements pour l’agrandissement ou la rénovation des immobilisations.



La CRSS a attentivement examiné toutes les déclarations, a poussé ses analyses et a passé en revue les avis d’intention publiés au mois d’octobre. À la suite de cet exercice, elle a apporté des modifications à ses directives et à son avis au ministre de la Santé. 



Grandes lignes du rapport 



Le rapport d’octobre 1997 de la CRSS pour le comté d’Essex présentait les directives prévues à l’égard des services de soins actifs, de santé mentale, de réadaptation et de soins de longue durée. Le présent rapport présente les grandes lignes de ces intentions, un sommaire des principaux enjeux traités dans les déclarations reçues, les travaux de la CRSS, et ses directives et avis définitifs. La section I est consacrée aux soins actifs, la section II aux services de santé mentale, la section III aux soins de longue durée, la section IV à la structure d’autorité et de gestion des services de santé et la section V à la réponse de la CRSS aux commentaires reçus au sujet de sa méthodologie. Les sections VI et VII abordent les réinvestissements et les répercussions financières de la restructuration, en présentant un sommaire des directives. 



La CRSS est convaincue du fait que les directives présentées dans le présent rapport rempliront les objectifs de qualité, d’accessibilité et d’abordabilité, en permettant le développement d’un secteur hospitalier vigoureux, capable de répondre avec efficacité aux besoins des patients au XXIe siècle. La CRSS est également d’avis que ses directives, ses avis d’intention et ses recommandations relatives au réinvestissement entraîneront des changements qui seront de nature positive. Ils mettront les hôpitaux du comté d’Essex en bonne position pour soutenir des pressions qui s’amplifient, tout en continuant d’assurer l’accès de la population à des soins de grande qualité. Ils permettront de préserver et d’améliorer le système de soins, de relever les défis financiers qui se présenteront à l’avenir et de jeter une base solide pour l’intégration des services hospitaliers à l’échelle du système. 

�SECTION I : SOINS ACTIFS

________________________________________________________________________

Grandes lignes des avis d’intention :

·	le choix d’emplacements comprenait deux établissements de soins actifs à Windsor, la configuration des principaux programmes étant décrite dans le rapport « gagnant-gagnant »;

·	l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace offrirait des programmes principaux en traumatologie-neurochirurgie-orthopédie; en services cardiovasculaires et thoraciques; et en services d’urgence;

·	l’Hôpital régional de Windsor (établissement Metropolitan) offrirait des programmes principaux en obstétrique-néonatologie et en pédiatrie; en oncologie; en soins aux brûlés et en services d’urgence;

·	l’Hôpital Memorial du district de Leamington continuerait à exister à titre d’établissement communautaire de soins actifs;

·	13 USNI modifiées de niveau III seraient transférées de l’établissement Grace à l’Hôpital régional de Windsor (établissement Metropolitan);

·	un groupe d’experts serait réuni afin d’examiner les critères de masse critique et de choix d’emplacements pour les services cardiovasculaires. 



Principaux enjeux évoqués dans les réponses aux avis

·	Soutien en faveur de la notion de programmes principaux pour l’alignement des programmes, mais il faudra prêter attention au pourcentage d’affectation des programmes entre les établissements mis en œuvre par l’Essex County Medical Society.

·	Soutien en faveur du rôle de l’Hôpital Memorial du district de Leamington.

·	Le transfert de 13 USNI modifiées de niveau III de l’établissement Grace ne suffira pas à répondre aux besoins des nouveau-nés d’Essex.

·	Le programme pédiatrique devrait partager l’emplacement traumatologie et neurochirurgie de l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace et non celui d’obstétrique à l’Hôpital régional de Windsor.



Réflexions de la CRSS 



Évaluation de la croissance de l’activité clinique d’ici 2003



Pour évaluer les besoins en soins actifs pour malades hospitalisés d’ici 2003, la CRSS a estimé le nombre de jours et de cas supplémentaires à partir d’un modèle de croissance qu’elle est en train de mettre au point. Ce dernier s’inspire des travaux du groupe d’étude sur le financement du Comité mixte des politiques et de la planification de l’Ontario, en mai 1996. Une caractéristique qui distingue le modèle de la CRSS, c’est qu’il distribue la croissance en fonction des programmes offerts par chaque établissement.



Le modèle comporte quatre grandes démarches : 



1.	Déterminer l’évolution démographique de 1995 à 2003 au moyen de projections démographiques. En moyenne, la population de l’Ontario connaît une croissance de 2,3 p. 100 par an.



2.	Calculer l’impact de l’évolution démographique sur l’utilisation des services hospitaliers à partir de taux relatifs à l’utilisation par type de cas, par âge et par sexe, projetés par rapport à la croissance démographique. Les taux d’incidence sont calculés pour chaque type de cas par sexe et par âge en fonction des données de 1995 concernant les mises en congé et les projections démographiques. Les taux d’incidence provinciaux moyens sont comparés à ceux de cohortes ayant une distribution comparable entre âges et sexes afin d’estimer l’incidence (c.-à-d. la croissance) par rapport à l’évolution démographique. Cet exercice est répété pour chaque comté en Ontario.



3.	Attribuer la répercussion de l’évolution démographique sur le volume des programmes de chaque établissement après l’atteinte des économies cliniques. L’impact de la croissance sur l’évolution de la demande de services hospitaliers est estimé au moyen de deux facteurs :

a)	les tendances actuelles de l’orientation des patients selon la proportion des cas par âge, sexe et grande catégorie clinique; 

b)	un facteur de « proximité » fondé sur le postulat qu’en général, une personne reçoit des soins à l’hôpital offrant les services voulus qui se trouve le plus proche de son domicile.



4.	Résumer les jours post-utilisation projetés pour la croissance et estimer le nombre de lits supplémentaires requis d’ici 2003.



D’après cette méthode perfectionnée, la meilleure estimation que puisse donner la CRSS, c’est que 95 lits pour soins actifs supplémentaires seront requis dans le comté d’Essex d’ici 2003. La CRSS a cerné la capacité supplémentaire nécessaire pour soutenir la croissance estimée des soins aux malades hospitalisés, aux patients externes et dans les services d’urgence. Le tableau 1 illustre le nombre visé et actuel de lits pour soins actifs après l’atteinte des économies cliniques dans le comté d’Essex (avec et sans croissance).



Tableau 1 : Lits pour soins actifs dans le comté d’Essex 

Nombre de lits en 1996*�Plans de fonctionnement des hôpitaux 1997/98�Nombre visé de lits projeté par la CRSS **�Nombre visé de lits projeté par la CRSS d’ici 2003 (avec croissance) ��     996�625

�530�625��*Inventaire des lits du ministère de la Santé, 1996

**En fonction de l’activité 1995-1996 



La CRSS n’a pas projeté d’économies ou de coûts futurs. Le ministère de la Santé se penchera sur la question du financement de la croissance dans les budgets de fonctionnement des hôpitaux. 



Application uniforme des repères de la CRSS à l’égard des soins actifs 



La CRSS s’est demandé si ses repères à l’égard des soins actifs étaient appropriés compte tenu du fait que les hôpitaux desservent des collectivités où un nombre disproportionné de résidents vivent seuls, gagnent un revenu faible ou sont au chômage. Les déclarations ont démontré que les collectivités marquées par une situation défavorisée sur le plan du revenu, du logement et de la santé présentent des taux d’utilisation des hôpitaux plus élevés, qu’ils soient mesurés à l’aune des admissions ou à celle de la durée des séjours. 



On ne peut douter que les facteurs socio-démographiques influencent l’utilisation des services hospitaliers et que le transfert des services des hôpitaux aux solutions de rechange communautaires risque d’être plus difficile à accomplir. La CRSS ne connaît aucune méthode valable permettant de quantifier les effets des facteurs socio-économiques sur l’utilisation des services de soins actifs aux patients hospitalisés et la durée des séjours et pouvant être utilisée pour établir des valeurs repères relatives à des établissements individuels. La méthode de la CRSS pour l’établissement de repères à l’égard des soins actifs permet d’estimer le nombre de jours économisables pour chaque établissement. Il n’y a aucune réduction du volume des services hospitaliers disponibles aux collectivités, sauf en ce qui concerne quelques cas pouvant être convertis aux soins ambulatoires.



Après avoir examiné son travail sur les soins pour affections subaiguës, la CRSS s’est rendue compte que certains de ces facteurs peuvent être liés de plus près au besoin en de tels soins plutôt qu’en soins actifs. Les soins pour affections subaiguës constituent le niveau de soins qui répond aux besoins des patients ayant dépassé le stade actif et instable de la maladie, et qui ont besoin d’une poursuite du soutien et du traitement ou de services de convalescence, ou dont l’état n’est pas assez critique pour justifier des services complets de soins actifs. Le document que la CRSS vient de publier sur les directives de planification intérimaires et sur les stratégies de mise en œuvre3 traite entre autres des soins pour affections subaiguës. La CRSS sera heureuse de recevoir des commentaires et des observations sur ce document, et elle s’intéresse également à passer en revue les recherches qui offrent des perspectives à l’égard de l’impact des facteurs socio-démographiques sur les niveaux requis de soins actifs et de soins pour affections subaiguës. 



Le tableau 2 illustre le potentiel d’amélioration de l’utilisation des hôpitaux du comté d’Essex en 1995-1996. Compte tenu des améliorations cliniques, 530 lits pour soins actifs devront être disponibles pour soutenir le même nombre de cas qu’en 1995-1996.



Comme dans ses autres rapports, la CRSS a estimé la croissance jusqu’en 2003 au moyen d’une méthode fondée sur la croissance démographique, l’incidence des maladies, la proximité de la population par rapport à l’hôpital et les tendances actuelles d’orientation des patients. Grâce à cette approche, la CRSS a pu déterminer qu’il faudrait 95 lits supplémentaires d’ici 2003.



Tableau 2 :  Potentiel d’amélioration de l’utilisation 1995-1996 �����

�Total des hôpitaux du comté d’Essex ���Jours-patients�Nbre de lits équivalents à 86 % d’occupation �Affectation en pourcentage��Lits pour soins actifs dotés et en service au 31 mars 1996�996����Taux d’occupation pondéré (repère)�85,56 %����Taux d’utilisation actuel/1 000 personnes dirigées ESI�723����Jours-patients pour soins actifs (saufs soins psychiatriques) 1995-1996�245 689�787�100 %��Jours-patients économisables �����    Déplacement de 100 % des ANS�24 472�78�10 %��    Déplacement de 100 % de l’EC 851�209�1�0��    Déplacement de 100 % de l’EC 910�37�0�0��    Déplacement de 25 % des NRPNH�864�3�0��    Possibilité de chirurgie d’un jour au 75e centile�5 455�17�2 %��    Rajustement à 75 % de la DMS�48 427�154�20 %��Total des jours-patients économisables �79 464�253�32 %��Solde des jours-patients pour soins actifs�166 225����Lits pour soins actifs nécessaires (au taux d’occupation repère pondéré)��530���Population dirigée vers ESI �339 992����Taux d’utilisation prévu �489����Plus : Lits pour tenir compte de la croissance démographique��95���Total des lits pour soins actifs nécessaires en 2003��625���

À partir des plans de fonctionnement 1997-1998, il est possible de déterminer le taux d’utilisation attendu pour les hôpitaux du comté d’Essex. Compte tenu d’un taux d’occupation pondéré de 85,56 % et d’une population dirigée vers ESI de 339 992 personnes, le taux d’utilisation prévu pour 1997-1998 est de 574 jours-patients par tranche de 1 000 personnes dirigées vers ESI. Cette réduction de 149 jours-patients par tranche de 1 000 personnes orientées vers ESI par rapport aux chiffres de 1995-1996 donne à penser que les hôpitaux du comté d’Essex se dirigent vers le taux d’utilisation prévu qui a été calculé par la CRSS.



Distribution des cas nécessitant des soins actifs 



Les déclarations à la CRSS suite à son rapport d’octobre évoquent d’autres considérations liées à la distribution des cas. La CRSS a apporté des modifications fondées sur les données présentées dans les déclarations et sur une réévaluation des tendances d’utilisation. 



La CRSS est pleinement consciente du fait que les tendances de l’utilisation qui peuvent se dégager ne refléteront pas forcément la distribution prévue des cas. L’approche de la CRSS ne peut tenir compte des volumes d’activité de chaque médecin ou des préférences des patients. Dans son avis au ministre de la Santé, la CRSS recommande qu’un processus de contrôle soit mis sur pied afin de suivre l’évolution de l’activité clinique et, le cas échéant, d’apporter des ajustements au financement afin de tenir compte de la transformation des tendances d’utilisation à la suite de la restructuration. 



Distribution des programmes cliniques et de l’activité 



Reinvesting the Savings�, le rapport qui précédait le document « gagnant-gagnant », portait sur la répartition des programmes et des services entre les différents établissements hospitaliers en les distinguant en structure « émergente » et « élective ». Une structure émergente-élective ou un scénario d’établissement « chaud-tiède » est considéré comme moins intéressant que deux hôpitaux de traitement actif offrant des services complets, chacun doté de ses propres centres d’excellence�. Il n’existe aucun exemple valable de collectivités où existerait une bonne répartition des programmes « chaud-tiède » entre deux hôpitaux. Par ailleurs, une telle affectationi présenterait des problèmes d’épuisement du personnel à l’établissement « chaud », de masse critique et de cohérence clinique, ce qui donne à penser que l’approche des deux hôpitaux à services complets est plus appropriée. 



Pour mettre sur pied deux établissements cliniques équilibrés tout en évitant le double emploi à l’égard de la masse critique et à la pauvreté des ressources, le rapport « gagnant-gagnant » prévoyait la répartition des programmes et de l’activité clinique aux autres établissements comme suit. 







Hôp. régional de Windsor	Hôpital Hôtel-Dieu-Grace	Hôp. Memorial du district 

								de Leamington 

Campus Metropolitan	Établissement Ouellette

Santé féminine			Neuro/Traumatologie		Soins primaires

OBS/USNI			Cardiologie			Médecine générale

Pédiatrie			Cardiovasculaire/thoracique	Chirurgie générale/USI

Brûlures			Ophtalmologie			Médecine interne

Hôpital hôte pour le		Soins actifs de santé mentale	Accès permanent aux soins 

Centre régional de 						d’urgence

cancérologie			Dialyse rénale			Diagnostics

Oncologie			Cathétérisme cardiaque	Soins palliatifs

Services d’urgence		Orthopédie			Obstétrique et gynécologie 

				Services d’urgence		Soins chroniques/SLD/

Réadaptation

Malades externes 

Clinique de soins infirmiers de l’île Pelée 



Campus Western		Établissement Grace			

Soins chroniques			Fermé			

Gériatrie						

Réadaptation					

Santé mentale tertiaire

Soins de longue durée



Le rapport « gagnant-gagnant » a reçu l’approbation de toutes les parties et chaque fournisseur a tenté de remplir le mandat du rapport. Dans son rapport du mois d’octobre, la CRSS a étudié différentes options relatives au choix d’emplacements pour l’ensemble des soins actifs aux malades hospitalisés adultes et pédiatriques et des soins psychiatriques actifs. Pour chacune des options, l’Hôpital Memorial du district de Leamington a été considéré comme un hôpital communautaire desservant la collectivité environnante. On a certes déterminé que la cohérence clinique et la masse critique seraient maximisées par la création d’un seul établissement, mais les limites imposées par l’immeuble lui-même, ainsi que les répercussions sur l’accès aux services d’urgence, ont rendu cette option impossible à mettre en oeuvre.



La CRSS a accepté la recommandation du CRSCE à l’effet que l’établissement Grace de l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace soit fermé et que l’établissement Western de l’Hôpital régional de Windsor soit consacré aux soins prolongés complexes et aux services régionaux de réadaptation.



La CRSS est également tombée d’accord avec les conclusions du rapport du CRSCE préconisant deux établissements de soins actifs, particulièrement Hôtel-Dieu et Metropolitan, pour desservir la population de Windsor. La CRSS a approuvé la configuration des programmes de chacun de ces établissements dans le rapport « gagnant-gagnant », mais avec la mise en garde qu’une configuration plus équilibrée serait mieux en mesure de desservir la population. On reconnaît que la disponibilité du personnel médical et chirurgical est limitée, dans une certaine mesure, au degré de souplesse possible dans l’atteinte d’un meilleur équilibre.



Le rapport « gagnant-gagnant » prévoit la répartition des programmes entre les trois hôpitaux d’Essex, particulièrement ceux se trouvant à Windsor, à partir de l’approche mettant l’accent sur le rôle important joué par certains établissements dans la prestation de certains services. Cette approche prévoit la répartition de l’activité clinique conformément à la principale responsabilité de l’établissement. Cela diffère des rapports précédants en ce qu’on crée un équilibre entre les hôpitaux de Windsor afin de faciliter l’existence de deux établissements offrant des services complets tout en réduisant le double emploi. Par conséquent, les services spécialisés seraient théoriquement concentrés dans un établissement en particulier afin de maximiser la masse critique sans compromettre la cohérence clinique. 



Dans son rapport d’octobre, la CRSS avait affecté l’activité clinique en fonction de l’approche des programmes principaux qui est décrite dans le rapport « gagnant-gagnant ». À la suite des réactions à ce rapport reçues de l’Essex County Medical Society (ECMS), des hôpitaux et du Conseil régional de santé, la CRSS a modifié cette approche tout en conservant le concept central de la responsabilité des programmes principaux. Chacun de ces groupes a mené une recherche plus poussée afin de mieux définir la nature de l’affectation de l’activité clinique aux hôpitaux et aux établissements, avec l’objectif d’équilibrer l’activité afin de permettre la satisfaction des besoins de la plupart des patients, respectivement aux établissements Hôtel-Dieu ou Metropolitan des hôpitaux Hôtel-Dieu-Grace et régional de Windsor. Après avoir reçu ces commentaires, la CRSS a collaboré avec l’ECMS, les hôpitaux et le CRS pour mieux cerner l’intention sous-tendant les précisions de l’ECMS et la méthode permettant de dégager des nombres spécifiques de lits. Les retouches apportées par l’ECMS à la répartition des programmes ne touchaient que les jours-patients ou les lits équivalents. 



En s’inspirant des réactions reçues, la CRSS a mis au point un ensemble de principes qui détermineront son approche par rapport à la répartition des programmes. Ce sont :



·	la maximisation de la masse critique

·	l’amélioration de la cohérence clinique

·	la rationalisation des services pour éviter le double emploi

·	le regroupement des programmes principaux existants avec l’ajout de ressources et de responsabilités à l’égard de services tertiaires et secondaires au besoin

·	la réduction potentielle du coût de la prestation des soins

·	la réduction du mouvement des médecins entre établissements

·	la préservation des prémisses du rapport « gagnant-gagnant » 

·	la conservation des notions sous-tendant les précisions apportées par l’ECMS comme base

·	l’utilisation des cas pondérés par un pourcentage de programmes répartis, en conjonction avec les jours-patients, tout en équilibrant les cas

·	l’assurance que les hôpitaux ayant une responsabilité principale reçoivent la majorité des cas tertiaires et secondaires.



Pour mettre en œuvre ces principes, la CRSS a mis au point un modèle d’affectation comportant trois étapes fondamentales :



1. 	Affecter tous les soins tertiaires reliés par programme à l’hôpital ayant la principale responsabilité à l’égard du programme.

2. 	Attribuer les cas secondaires par programme à l’hôpital ayant la principale responsabilité à l’égard du programme, jusqu’à ce que la proportion de jours-patients hospitalisés corresponde aux précisions de l’ECMS.

3. 	Si la répartition proportionnelle n’est pas obtenue dès l’étape 2, attribuer les cas primaires par programme à l’hôpital ayant la responsabilité principale a l’égard du programme, jusqu’à ce que la proportion de jours-patients hospitalisés corresponde aux précisions de l’ECMS. 





Modèle d’affectation



Hôpital�Cas tertiaires pondérés�Cas secondaires pondérés�Cas primaires pondérés��Hôtel Dieu/Grace�Tous ceux liés aux programmes principaux�Solde à %�Reste à %��Régional de Windsor�Tous ceux liés aux programmes principaux�Solde à %�Reste à e%��

La CRSS a utilisé sa méthode particulière de regroupement des programmes dans l’application du modèle d’affectation. Voici les groupes de programmes et les pourcentages de répartition entre les hôpitaux de Windsor selon le modèle de l’ECMS :



�Hôpital régional de Windsor�Hôpital Hôtel-Dieu-Grace��

Groupes de programmes�% du programme à répartir �% du programme à répartir ��Cardio/ Thoracique�10�90��Cardiologie�34�66��Chirurgie dentaire/orale �100�0��Dermatologie�100�0��Endocrinologie�49�51��Gastro/ Hépatobiliaire�50�50��Médecine générale�51�49��Chirurgie générale�42�58��Gynécologie�90�10��Hématologie�76�24��Néonatalogie�100�0��Néphrologie�0�100��Neurologie�36�64��Neurochirurgie�0�100��Nouveau-nés normaux �100�0��Généralement pas hospitalisé �s.o.�s.o.��Obstétrique�100�0��Oncologie�70�30��Ophtalmologie�0�100��Orthopédie�27�73��Otorhinolaryngologie�100�0��Chirurgie plastique �79�21��Psychiatrie�72�72��Pulmonaire�25�75��Réadaptation�100�0��Rhumatologie�51�49��Traumatologie�0�100��Impossible à regrouper �s.o.�s.o.��Urologie�56�44��Chirurgie vasculaire �10�90��Pédiatrie�100�0��Total général��������

La responsabilité de chaque hôpital à l’égard de ses programmes principaux demeure la même que celle établie dans le rapport gagnant-gagnant. La précision apportée par l’ECMS est fondée sur la distribution des jours-patients qui est décrite dans le tableau ci-dessus. L’application du modèle a pour résultat la redistribution des cas pondérés et donc, des ressources entre les hôpitaux. Les modifications sont résumées dans le tableau suivant.









Tableau 3 : Distribution des cas pondérés, Hôp. régional de Windsor et Hôp. Hôtel-Dieu-Grace



�Hôpital régional 

de Windsor����

�Cas pondérés �Transfert cas pond. �Pourcentage transféré�Cas pond. Regroupés ��Total général�25,099�-3 451�-13,7 %�29 070��Lits (occup. 86,5 %)����276��

�Hôpital Hôtel-

Dieu-Grace ����

�Cas pondérés�Transfert cas pond.�Pourcentage transféré�Cas pond. Regroupés��Total général�29 926�-7 422�-24,8 %�25 955��

Lits (occup. 86,5 %)����293��



Dans ce modèle, près de 14 p. 100 des cas pondérés sont transférés de l’Hôpital régional de Windsor à l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace, et environ 25 p. 100 de l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace à l’Hôpital régional. Ces transferts entraîneront des conséquences significatives sur les ressources humaines et financières. L’impact financier est décrit dans ses grandes lignes plus loin.



En général, les précisions apportées par l’ECMS au modèle de répartition des programmes de la CRSS permettent d’atteindre les principaux objectifs des recommandations données dans le rapport « gagnant-gagnant ». Les deux établissements sont équilibrés en termes de niveaux d’activité, et on constate dans ce modèle la rationalisation des activités liées aux programmes principaux. Avant de finaliser la distribution des activités cliniques, il faudra attendre que les plans détaillés soient terminés. Toutefois, ce modèle peut servir de cadre se prêtant aux rajustements pour la programmation fonctionnelle.



Emplacement du programme de pédiatrie 

Le rapport et les avis d’intention qui avaient été publiés par la CRSS au sujet de l’emplacement du programme de pédiatrie ont donné lieu à de nombreux commentaires. Le rapport « gagnant-gagnant » regroupait la pédiatrie avec l’obstétrique, et ce regroupement ne jouissait pas de la faveur de tous les participants. Dans ses premiers travaux, la CRSS avait soutenu la décision du rapport « gagnant-gagnant » de situer le programme pédiatrie à l’Hôpital régional de Windsor. 

Le raisonnement de la CRSS est décrit dans son rapport d’octobre 1997, qui contient les points suivants :

1)	la majorité des cas pédiatriques relèvent des soins néonatals et des soins au nouveau-né;

2)	il n’existe qu’un petit nombre de cas de pédiatrie qui relèvent de la traumatologie (moins de 150);

3)	la vaste majorité des cas pédiatriques sont de faible intensité ;

4)	le nombre de cas chirurgicaux spécialisés était relativement petit.

Dans le cadre de sa recommandation d’établir les services de pédiatrie à l’Hôpital régional de Windsor, la CRSS a reconnu le besoin d’assurer la disponibilité de ressources pédiatriques suffisantes à l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace afin de garantir des soins pédiatriques d’urgence de qualité suffisante Les ressources recommandées sont décrites dans le tableau ci-dessous :

Ressources requises pour soutenir les services de pédiatrie à Windsor��Une unité d’observation pédiatrique au service de l’urgence de l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace, conformément aux pratiques modernes de médecine pédiatrique.��Un pédiatre de l’Hôpital régional de Windsor pourrait effectuer des visites quotidiennes à l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace afin de soutenir des programmes tels celui de traumatologie à cet hôpital��Le cas échéant, on pourrait demander à un pédiatre de deuxième recours de se mettre à la disposition du service de traumatologie au cas où le pédiatre de premier recours serait occupé.��La technologie de télémétrie et de télémédecine à distance devra être évaluée et introduite de façon à minimiser les dérangements pour médecins et patients et de réduire les transferts. ��Les médecins de l’équipe de traumatologie, en particulier les chirurgiens, auront besoin de privilèges gracieux à l’établissement Western afin d’assurer le suivi des cas transférés de l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace.��Les commentaires relatifs au choix d’emplacements pour les services pédiatriques portaient surtout sur le besoin d’avoir un emplacement commun pour la traumatologie et la pédiatrie. Certains affirment que la présence des services de pédiatrie et de traumatologie dans un seul et même établissement permet de sensibiliser l’équipe de traumatologie à l’égard des besoins des enfants blessés et de mieux y répondre. D’autres disent également que le modèle du partage d’emplacements de pédiatrie avec l’obstétrique au lieu de la traumatologie avait été mis à l’épreuve à Kingston, mais que cette approche avait été abandonnée.

Ce ne sont pas de nouveaux sujets de discussion, puisqu’ils avaient déjà été largement débattus à Windsor. D’ailleurs, la décision locale de réunir les services de pédiatrie et d’obstétrique à l’Hôpital régional de Windsor et d’établir le service de traumatologie à l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace n’avait pas fait l’unanimité.

Dans ses premiers travaux, la CRSS a reçu des déclarations et conseils d’un certain nombre de médecins, de planificateurs, de patients et de membres du public. Ce n’est qu’après avoir considéré l’ensemble de ces données que la CRSS a décidé de confier le service de pédiatrie à l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace. Depuis la publication de son rapport, on a assisté à des débats houleux sur cette question. 

Pour rendre les choses plus claires, les hôpitaux de Windsor ont demandé au Dr Barry Smith, doyen de la Faculté des sciences de la santé, pédiatre et neonatologue, d’étudier la solution proposée et de donner son avis. Bien que la CRSS n’ait pas commandité cette étude, les hôpitaux ont tout de même tenu à lui en communiquer les conclusions. 

Dans son rapport, le Dr Smith émet l’opinion que l’unité d’obstétrique de l’Hôpital régional de Windsor est le meilleur site pour établir un service de pédiatrie. D’après lui, ce plan présente le plus d’avantages pour la collectivité, puisqu’il préserve les services clés de santé de la mère et de l’enfant, met en valeur la notion des soins médicaux axés sur la famille et constitue une plate-forme pour le développement d’un modèle entièrement intégré de services régionaux à la mère et à l’enfant. 

Réflexions de la CRSS 

Après examen des documents qui lui ont été remis, la CRSS persiste dans son avis que l’Hôpital régional de Windsor est le meilleur emplacement pour un service de pédiatrie à Windsor. Ces documents sont corroborés par l’opinion experte de plusieurs praticiens dans les domaines de la médecine d’urgence, de la pédiatrie et de la néonatalogie. La CRSS estime toujours qu’il faut prendre des mesures afin d’assurer que la sécurité des patients ne soit pas menacée par cette décision; à part les ressources déjà mentionnées, elle a également entendu des avis au sujet des démarches suivantes. 



Démarches et ressources supplémentaires pour soutenir la pédiatrie à Windsor��La création de programmes d’éducation multidisciplinaires afin d’assurer que toutes les personnes participant aux services de traumatologie reçoivent un soutien et une formation permanents au sujet des soins aux enfants.��La mise sur pied de programmes d’agrément tels que le soutien vital avancé en pédiatrie ou en néonatalogie avec des exercices simulés réguliers (tous les mois ou tous les deux mois) pour assurer le maintien du niveau de compétence et de confiance.��La fourniture de contacts réguliers avec les patients pédiatriques pour les membres du personnel du centre de traumatologie, en leur confiant certaines interventions chirurgicales ambulatoires en pédiatrie (par exemple, les procédures d’ORL). ��Par l’organisation d’échanges multidisciplinaires de membres du personnel entre les deux établissements afin que ceux qui auront l’occasion de soigner des patients de traumatologie pédiatrique aient la chance de travailler avec les patients du centre pédiatrique.��

La CRSS ordonne que le service de pédiatrie soit situé à l’Hôpital régional de Windsor conformément au rapport « gagnant-gagnant ». La CRSS ordonne également que l’Hôpital régional de Windsor et l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace élaborent et mettent en œuvre un plan intégrant les ressources et étapes décrites dans ce rapport et d’autres au besoin afin d’assurer la sécurité des patients pédiatriques. 

Services de soins intensifs au nouveau-né

Les services d’obstétrique et de néonatalogie à haut risque sont des services spécialisés qui interviennent dans environ 3 p. 100 des accouchements. Le système provincial de prestation de soins aux mères et aux bébés compte des services dans plusieurs établissements régionaux comme Toronto, Hamilton, London, Ottawa et Kingston, ainsi que des unités modifiées à Windsor, Sudbury, North Bay, Thunder Bay et Sault Ste. Marie. Les directives nationales� recommandent trois lits pour les USNI de niveau II et 1,75 lit pour les USNI de niveau III par tranche de 1 000 naissances.



L’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace compte actuellement 26 USNI desservant les nouveau-nés de niveau II et de niveau III. Dans l’évaluation du besoin de capacité supplémentaire pour desservir les naissances projetées jusqu’en 2003, la CRSS a utilisé les projections relatives à la population des comtés de 1992 à 2021, publiées par le ministère des Finances de l’Ontario. Les projections montrent que l’on prévoit un total de 4 700 naissances dans le comté d’Essex en 2003. Conformément aux directives nationales, le comté d’Essex aura besoin de huit lits de niveau III modifié et 14 lits d’USNI de niveau II en 2003, ce qui donne un total de 22 lits.



La convention « gagnant-gagnant » prévoit que l’unité de soins intensifs néonatals sera situé à l’Hôpital régional de Windsor (établissement Metropolitan).



Services cardiovasculaires

Après la publication du Rapport sur la restructuration des services de santé du comté d’Essex en octobre 1997, le ministère de la Santé de l’Ontario a demandé au Réseau des soins cardiaques (RSC) de l’Ontario d’organiser un groupe d’experts chargés de conseiller le ministère au sujet de 

·	la masse critique pour les services de cardiologie spécialisés;

·	l’établissement de critères régissant le choix d’emplacements pour d’autres centres de soins cardiaques (au besoin);

·	la recommandation de choix d’emplacements pour les services de chirurgie cardiovasculaire en Ontario, d’après les besoins de la population et la croissance projetée. 



La CRSS a participé à des discussions avec le ministère et le RSC concernant les critères du choix d’emplacements et les directives touchant la masse critique pour la chirurgie cardiovasculaire. Elle a demandé que le groupe d’étude émette dans les plus brefs délais des recommandations concernant l’approche de base régissant le choix d’emplacements. Les directives devraient déterminer la capacité existante des centres cardiovasculaires existants et déterminer s’ils ont une capacité suffisante pour répondre aux besoins de toute la population de la province. D’autre part, pour répondre aux directives de masse critique, celles-ci doivent maximiser la capacité existante autant que possible et utiliser l’expertise existante au sein de ces centres de soins cardiaques. 



Au moment de la publication du présent rapport, le groupe d’étude n’avait pas émis ses recommandations définitives. Par conséquent, la CRSS n’est pas en mesure de considérer le choix d’emplacements pour un autre centre de chirurgie cardiovasculaire dans le comté d’Essex. Une fois le rapport publié, la CRSS prendra une décision concernant le choix d’emplacements des centres de chirurgie cardiovasculaires dans la province en général, et dans le comté d’Essex en particulier.



�SECTION II : SERVICES DE SANTÉ MENTALE 



Grandes lignes des avis d’intention 

·	situer 68 lits de soins actifs de santé mentale à l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace (établissement Hôtel-Dieu );

·	transférer 59 lits de soins psychiatriques à plus long terme de l’Hôpital psychiatrique de London à l’Hôpital régional de Windsor (établissement Western);

·	le Bureau de santé mentale du Sud-Ouest doit décider de l’emplacement des lits de soins psychiatriques aux enfants et aux adolescents dans le comté d’Essex.



Principaux enjeux évoqués dans les réponses aux avis

·	Les lits de soins actifs de santé mentale des adultes doivent être situés à l’établissement Hôtel-Dieu.

·	Les lits de soins psychiatriques à plus long terme doivent être situés à l’établissement Western de l’Hôpital régional de Windsor.

·	Les lits de soins psychiatriques aux adolescents doivent être situés dans le comté d’Essex, indépendamment mais à proximité de l’unité de soins psychiatriques aux adultes de l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace.

·	Les services soins psychiatriques aux enfants doivent être prodigués par le biais de l’unité de pédiatrie.

·	Il faut mettre sur pied un réseau local de santé mentale.

·	Il faut réinvestir dans les services aux enfants et aux adolescents et dans les services communautaires.



Réflexions de la CRSS

On s’accorde généralement sur l’objectif de transférer la prestation des services de santé mentale d’un cadre hospitalier à un cadre communautaire. La CRSS ressent elle aussi dans une grande mesure les inquiétudes évoquées dans les soumissions, qui sont suscitées par la cadence de la transformation, et elle reconnaît que ce rythme doit être compatible avec une restructuration ordonnée des services de santé mentale. Dans ses avis au ministre de la Santé, la CRSS met l’accent sur le fait que des investissements et structures doivent avoir été mis sur pied dans la collectivité avant toute réduction des services hospitaliers de santé mentale.



D’après la vision provinciale de la prestation de services de santé mentale, les services de soins actifs et de soins à plus long terme de santé mentale devraient être offerts dans la collectivité même, dans la mesure du possible, et l’accès aux services doit être coordonné par les systèmes de prestation locale des systèmes de concert avec les réseaux régionaux.



Dans le rapport d’octobre, la région de planification des lits pour soins actifs aux adultes dans le comté d’Essex ne comprenait que la population du comté. Toutefois, la détermination de la capacité des services de soins psychiatriques à plus long terme comprenait les populations adultes des comtés d’Essex et de Kent. 



On recommande l’inclusion de la population résidante du comté de Kent dans la détermination de la capacité des services de soins psychiatriques à plus long terme, pour les raisons suivantes :

·	La population de ces comtés est assez importante pour soutenir l’établissement de programmes de soins psychiatriques à plus long terme dotés d’une masse critique.

·	Il existe un programme important de soins actifs de santé mentale qui facilitera la disponibilité et le recrutement de personnel psychiatrique spécialisé.

·	On tire parti de l’expertise qui existe dans les programmes actuels et dans les collectivités de santé mentale.

·	On rapproche les services de la population de ces comtés.



Tableau 5 : Capacité en lits de soins psychiatriques à plus long terme aux adultes (y compris le comté de Kent) 

�1995-1996�Prévision en 2000�Prévision en 2003��Soins actifs de santé mentale�68�65�68��Santé mentale à plus long terme*�s.o.�65�59��Total �68�130�127��*y compris les résidents du comté de Kent 



La CRSS réitère sa décision de situer les services de soins actifs de santé mentale aux adultes à l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace, et services de soins psychiatriques à plus long terme, à l’Hôpital régional de Windsor. 



Services de soins psychiatriques aux enfants et aux adolescents

Dans son rapport d’octobre, la CRSS proposait que le Bureau de santé mentale du Sud-Ouest de l’Ontario collabore avec le réseau pédiatrique régional de London pour gérer la mise en œuvre de la restructuration des services de santé mentale. Dans le cadre de ce mandat, la CRSS a demandé que ces groupes, ainsi que le London Health Sciences Centre, mènent une évaluation et communiquent leur opinion à la CRSS au sujet de l’emplacement des lits de soins psychiatriques aux enfants et aux adolescents dans la région de planification du Sud-Ouest. 



Certains répondants ont demandé à la CRSS de revenir sur sa décision et d’établir les lits de soins psychiatriques pour enfants et adolescents requis dans un hôpital du comté d’Essex. Ils demandent que les lits de soins psychiatriques pour adolescents soient situés à l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace, indépendamment mais à proximité de l’unité psychiatrique pour adultes, et que les soins psychiatriques aux enfants soient prodigués par l’unité pédiatrique de l’Hôpital régional de Windsor. 



La CRSS a passé en revue la décision concernant l’emplacement des lits de soins psychiatriques aux enfants et aux adolescents et émettra un avis selon lequel les neuf lits de soins psychiatriques aux enfants et aux adolescents nécessaires dans les comtés de Kent et d’Essex devront partager l’emplacement du programme de pédiatrie de l’Hôpital régional de Windsor. Nous décrivons ci-dessous les réflexions de la CRSS à cet égard.



Les enfants et les adolescents ont des besoins médicaux particuliers, et le programme de pédiatrie constitue le meilleur cadre pour les services dont ils ont besoin. Il ne relève pas de leur meilleur intérêt de les loger sous le même toit que des patients adultes. D’autre part, l’existence un programme exclusivement voué à la santé mentale des enfants et des adolescents entraîne le besoin du recrutement d’un psychiatre spécialisé par la collectivité.



La directive visant l’emplacement des lits de soins psychiatriques aux enfants et aux adolescents dans le comté d’Essex permettrait une meilleure intégration et coordination des services de santé mentale aux enfants et aux adolescents entre les secteurs institutionnels et communautaires. À l’heure actuelle, le centre communautaire de crise financé conjointement par le ministère des Affaires sociales et communautaires et par le ministère de la Santé offre des soins psychiatriques aux enfants et aux adolescents du comté d’Essex. Le fait de situer les lits de soins psychiatriques aux enfants et aux adolescents dans un établissement d’Essex permettrait d’offrir aux patients hospitalisés un accès local aux services et d’améliorer le transfert des soins entre ces deux secteurs.



Le choix des emplacements des lits de soins psychiatriques aux enfants et aux adolescents dans le comté d’Essex assurera que les gens auront un meilleur accès à une vaste gamme de services centraux gérés à l’échelle locale. Les enfants et les adolescents ayant des besoins en matière de santé mentale devraient disposer d’un point d’accès local aux services.



Gestion et structure administrative des services de santé mentale

Comme l’indiquait le Rapport sur la restructuration des services de santé de London en février 1997, la CRSS recommande au ministère de la Santé d’établir un Bureau de santé mentale dans le Sud-Ouest de l’Ontario. Cette organisation sera en fait un organisme de transition. Lorsque le Système de santé intégré du comté d’Essex aura été mis sur pied, il assumera le rôle du Bureau de santé mentale du Sud-Ouest pour les résidents du comté d’Essex. La CRSS a reçu des déclarations qui donnent à penser qu’il existe une contradiction entre la directive visant l’établissement de bureaux de santé mentale et la directive concernant les systèmes de santé intégrés. La CRSS est consciente du risque de contradiction, mais l’élaboration du Système de santé intégré est une entreprise de longue haleine. 



La CRSS a pour objectif d’assurer l’établissement d’un organisme capable d’agir et de veiller à la bonne marche du processus de rééquilibrage des services de santé mentale en englobant l’ensemble complet des services et soutiens pour les personnes atteintes de maladie mentale grave. La CRSS souhaite que les organismes déterminent l’emplacement et le type des programmes et du financement, leur permettant de réagir promptement aux changements requis pendant le processus de restructuration, tout en assurant un accès continu à des programmes de qualité.



Toutefois, la CRSS s’inquiète du fait que de telles structures n’ont pas été mises sur pied, et qu’il n’existe en fait aucun mécanisme de rechange en place ou proposé afin de coordonner les efforts de restructuration déjà entamés dans plusieurs collectivités.



La CRSS s’intéresse à recevoir des avis sur les quatre mécanismes et approches pouvant être mis en œuvre dans la supervision et le suivi de la restructuration des services de santé mentale, à l’échelle locale ou régionale, et dans la prise de décision sur le financement et les programmes requis. La CRSS tient particulièrement à recevoir des renseignements sur les options mettant en jeu les institutions et les organisations communautaires.



Réinvestissement dans les services communautaires de santé mentale 

Comme l’indiquait le Rapport sur la restructuration des services de santé de London, publié en juin 1997, le montant disponible pour le réinvestissement dans les services de santé mentale du Sud-Ouest de l’Ontario totalisera 33,8 millions de dollars d’ici l’an 2000 et encore 2,5 millions de dollars d’ici 2003. Le ministère de la Santé s’est engagé envers le réinvestissement, mais l’affectation précise des fonds dépendra des efforts de rééquilibrage du réinvestissement en fonction des besoins de la population. Le comté d’Essex fera l’objet d’un réinvestissement spécifique de 2,9 millions de dollars pour les neuf lits supplémentaires de santé mentale pour enfants et adolescents et les 59 lits de soins psychiatriques à plus long terme.



�SECTION III : SOINS DE LONGUE DURÉE

________________________________________________________________________

Grandes lignes des avis d’intention 



·	Situer 161 lits pour soins prolongés complexes à l’Hôpital régional de Windsor (établissement Western) et 19 lits de la même catégorie à l’Hôpital Memorial du district de Leamington.

·	Le comté d’Essex aura besoin de 1 331 autres lits pour soins de longue durée� d’ici 2003, dont 446 dans des foyers de convalescence ou pour personnes âgées et 886 dans des logements adaptés, des établissements de soins à long terme, des services de soins auxiliaires et des services de soins de jour pour adultes.



Principaux enjeux évoqués dans les réponses aux avis

·	La CRSS ne s’est pas prononcée sur la redésignation de Malden Park comme établissement de soins prolongés complexes.

·	La majorité des patients (60 à 70 p. 100) de Malden Park relève de la catégorie des soins prolongés complexes.

·	Compte tenu des pressions exercées sur le secteur des soins actifs, on réclame des lits de soins de longue durée dans la collectivité (175 lits intérimaires peuvent être ouverts à coût d’immobilisations minime aux établissements Grace et Western, et ce, dans un délai de 3 à 4 mois). 

·	Face à la carence actuelle de lits de soins de longue durée (SLD), on pourrait confier à l’Hôpital Grace de l’Armée du salut la prestation de ces services.

Réflexions de la CRSS

En octobre 1986, le ministère de la Santé a donné son aval à un nouvel établissement (Malden Park) devant remplacer l’Hôpital pour malades chroniques Riverview. En 1989, un comité de planification représentant de nombreux secteurs a été chargé de la mission de replanifier le projet de réaménagement de Riverview dans le contexte d’un plan de soins de longue durée pour le comté d’Essex. 



En 1990, le comité de planification des soins de longue durée de Windsor-Essex a soumis son rapport au ministère en recommandant le regroupement des lits de soins aux malades chroniques dans un hôpital de soins actifs de Windsor, ainsi que l’ouverture d’un établissement comptant 270 lits pour soins de longue durée, y compris :

·	225 lits pour soins de longue durée 

·	5 lits pour évaluation gériatrique 

·	40 lits de réadaptation générale.



À l’époque, le ministère de la Santé accepta cette recommandation et reconfirma une subvention d’immobilisations octroyée au centre de Windsor de l’Hôpital Western en vue de la construction d’un établissement de soins de longue durée comptant 225 lits. L’établissement fut pris en charge et financé à raison de 207 $ par jour (coût des soins aux malades chroniques, 1996). Toutefois, le 1er avril 1997, le ministère de la Santé a notifié l’Hôpital régional de Windsor que Malden Park serait placé sur un plan de réduction de sept ans afin de rendre le taux quotidien plus conforme au taux quotidien provincial.



La redésignation de Malden Park, qui cesse d’être un établissement de soins de longue durée pour devenir un établissement de soins prolongés complexes, présente trois problèmes inhérents : 

·	une autre réduction du nombre de lits de soins de longue durée (SLD), 

·	le coût en immobilisations engagé pour la conversion de Malden Park,

·	le coût de remplacement de 225 lits de SLD.



Il existe 1 985 lits de SLD dans quinze établissements du comté d’Essex. Le nombre de lits de soins de longue durée par tranche de 1 000 habitants de 75 ans et plus est de 101, soit exactement le même que la moyenne provinciale (données 1995-1996). Si 225 lits de SLD sont éliminés, ce nombre tombe à 90 lits par tranche de 1 000 habitants de 75 ans et plus, une baisse de plus de 10 p. 100. D’après les plans de fonctionnement des hôpitaux 1997-1998, il y aura 155 lits pour soins prolongés complexes dans le comté d’Essex. Compte tenu des projections démographiques pour 1997, le comté d’Essex aurait besoin de 145 lits pour soins prolongés complexes. Par conséquent, l’accessibilité aux lits de soins prolongés complexes est la même, que Malden Park soit ou non converti. L’impact le plus tangible de la conversion de Malden Park en un établissement de soins prolongés complexes serait la réduction de l’accessibilité aux lits de SLD dans la collectivité.



�REF INVALID_FIELD: Object�Error! Reference source not found.�



À mesure que la population vieillit, la demande de soins de longue durée devrait s’intensifier. Par ailleurs, la restructuration en cours dans le secteur des soins actifs et le rôle accru joué par les services communautaires non hospitaliers devraient également avoir une influence sur la disponibilité des lits de soins de longue durée. Le comté d’Essex est actuellement doté d’un nombre insuffisant de lits pour soins de longue durée, et avec le besoin de 446 lits d’ici 2003, la conversion de Malden Park et l’élimination de 225 lits de SLD suscitent des inquiétudes.



La collectivité a suggéré qu’entre-temps, après la conversion de Malden Park, les établissements Western et Grace pourraient servir à la prestation de soins de longue durée au prix d’une rénovation minime. Il faut toutefois noter qu’aucun de ces établissements n’est vraiment approprié pour remplir un rôle de fournisseur de soins de longue durée. D’autre part, il faut savoir quel est le message évoqué par le transfert de résidents d’un établissement de soins de longue durée à un établissement hospitalier. En effet, puisqu’ils sont actuellement logés dans un établissement de SLD prévu pour cet effet et doté de tous les services nécessaires, ils risquent de ne pas apprécier le transfert à un établissement qui ne répond pas parfaitement à leurs besoins.



Dans son rapport d’octobre, la CRSS mentionnait les listes d’attente des établissements de soins de longue durée ainsi que le nombre significatif de gens qui attendent de recevoir des services. Dans le comté d’Essex, la liste d’attente était longue de 524 noms (en septembre 1997), dont 163, soit 31 p. 100, se trouvaient déjà dans un établissement de soins de longue durée mais attendaient d’être transférés dans un autre établissement de leur choix. 
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Les représentants de la collectivité admettent (voir la réponse conjointe) que la longueur des listes d’attente communautaires, le nombre de clients qui reçoivent des niveaux importants de soutien des programmes de soins de longue durée (à domicile)/CUMC, la pression exercée sur le secteur des soins actifs et l’absence d’un nombre adéquat de lits disponibles d’un jour à l’autre sont les raisons pour lesquelles il existe un besoin immédiat d’ouvrir des lits de SLD dans la communauté. Cette réponse constitue déjà un argument solide contre la redésignation de Malden Park comme établissement de soins prolongés complexes, ce qui ne ferait bien sûr que diminuer d’autant la disponibilité des lits de SLD dans la collectivité. 



En ce qui concerne les répercussions financières de la redésignation, la CRSS a examiné les estimations de coûts en immobilisations à engager pour remplacer 225 lits de SLD à l’établissement Western. Elle a étudié trois scénarios visant ces estimations :

·	Scénario 1 : situer 161 lits pour soins prolongés complexes, 50 lits de réadaptation et 59 lits de soins psychiatriques à plus long terme à l’établissement Western.

·	Scénario 2 : situer 161 lits de soins prolongés complexes et 50 lits de réadaptation à Malden Park, ainsi que 59 lits de soins psychiatriques à plus long terme et 225 lits de SLD à l’établissement Western.

·	Scénario 3 : situer 161 lits de soins prolongés complexes et 50 lits de réadaptation à Malden Park, ainsi que 59 lits de soins psychiatriques à plus long terme à l’établissement Western et 225 lits de SLD dans un établissement autonome.



Le coût des lits de SLD varie en fonction du type de construction. Il est possible de bâtir des édifices à un seul étage, comptant 120 lits ou moins et utilisant une structure combustible, pour environ 80 000 $ par lit. Les édifices comptant deux étages ou plus et capables de recevoir plus de 120 lits doivent être construits en béton armé, sauf si l’on construit deux édifices à un seul étage, et ils coûtent normalement plus de 100 000 $ par lit. Le remplacement de 225 lits de SLD entraînerait sans doute le besoin de construire une structure en béton armé (ou deux structures à un étage). La portion significative du coût d’immobilisation de chaque option représentait le coût de remplacement des lits de SLD. 



Les coûts totaux d’immobilisation pour chaque scénario sont illustrés dans le tableau suivant. 



Scénario�Estimation des immobilisations��Scénario 1�22,2 millions de dollars��Scénario 2�de 23,4 à 30,5 millions de dollars��Scénario 3�de 23,4 à 30,5 millions de dollars�����

Il faut noter que la rénovation de l’espace hospitalier à l’établissement Western n’est pas parfait pour les SLD. Il existe un espace limité convenant à la conversion aux SLD et le coût de rénover les immeubles hospitaliers devient comparable au coût de l’espace de SLD désigné à cette nouvelle fin. Compte tenu de cette information et du besoin véritable de construire de nouveaux lits de soins de longue durée dans l’établissement Western, il faut examiner l’impact sur l’établissement Western. Si Malden Park était redésigné pour les soins prolongés complexes, entraînant le transfert de 161 lits de soins prolongés complexes et de 50 lits de réadaptation à Malden Park et la construction de nouveaux lits de SLD à l’établissement Western, seuls 59 lits de soins psychiatriques à plus long terme se trouveraient à l’établissement Western, malgré une capacité de 224 lits. Sur le plan financier, il serait insensé de faire fonctionner un établissement à 25 p. 100 de sa capacité.



Le coût en immobilisations du transfert de 161 lits de soins prolongés complexes, de 50 lits de réadaptation et de 59 lits de soins psychiatriques à plus long terme à l’établissement Western et de garder les lits de SLD à Malden Park se chiffrerait à 22,2 millions de dollars. De toutes les options décrites plus haut, c’est la moins coûteuse pour convertir Malden Park en établissement pour soins prolongés complexes.



Autre implication financière importante : le fardeau assumé par la collectivité pour remplacer les lits de soins de longue durée. D’après l’arrangement financier passé avec le ministère de la Santé, la collectivité doit prendre en charge 50 p. 100 du coût en immobilisations de tout projet d’établissement de soins de longue durée (foyer de personnes âgées). Par contre, la charge assumée par la collectivité en cas de rénovation ou de construction d’établissements hospitaliers est de 30 p. 100. Par conséquent, le coût pour la collectivité est bien plus important si l’on remplace les lits de soins de longue durée au lieu de rénover l’espace hospitalier existant pour les soins prolongés complexes.
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La CRSS est consciente des caractéristiques de la construction à Malden Park et de sa capacité actuelle de traiter les patients en soins prolongés complexes. Toutefois, la réduction de 225 lits de SLD dans un collectivité actuellement sous-desservie est contraire à l’intérêt public. Par conséquent, la CRSS ne redésignera pas Malden Park comme établissement de soins prolongés complexes.



Comme il a été fait dans d’autres collectivités, la CRSS a recommandé que les établissements existants soumettent une demande au ministre de la Santé avant d’offrir des soins de longue durée. En ce qui concerne le besoin immédiat en lits de SLD, la CRSS demandera à l’Armée du salut - Windsor de déposer une demande au ministre de la Santé en vue d’offrir des soins résidentiels de longue durée. L’Armée du salut devrait négocier avec le ministère de la Santé en vue d’obtenir un financement des immobilisations comprenant le coût de la mise hors service de l’établissement Grace.

�SECTION IV : STRUCTURE ADMINISTRATIVE ET OPTIONS RELATIVES À LA GESTION 

Dans son rapport d’octobre, la CRSS recommandait que les hôpitaux gardent des conseils séparés, mais réaffirmait que le comité de partenariat pour la planification stratégique des hôpitaux (que la CRSS appelle le comité directeur conjoint) devrait se voir conférer l’autorité de mettre en œuvre les dispositions de la convention gagnant-gagnant de concert avec l’Avis d’intention émis par la CRSS. 



Le comité directeur conjoint comptera un nombre égal de représentants de chacun des trois hôpitaux, ainsi que des représentants du Conseil régional de santé, du centre d’accès aux soins communautaires et de l’Essex County Medical Society. Il œuvrera pendant trois ans environ, du 28 février 1998 au 31 décembre 2000. Chacun des trois hôpitaux peut envoyer trois membres du comité de direction de son conseil d’administration au comité directeur conjoint. Le conseil d’administration de chaque hôpital conférera un pouvoir de décision à son comité directeur pour les questions liées au fonctionnement de l’hôpital, y compris :

·	la restructuration des services hospitaliers, la répartition des services et le continuum des soins prodigués aux patients;

·	la mise en œuvre d’un plan visant l’impact de la restructuration des services hospitaliers, avec des recommandations tirées de l’étude du ministère de la Santé sur les services d’urgence;

·	les plans financiers et de fonctionnement des hôpitaux;

·	l’élaboration d’une structure administrative et médicale intégrée pour tous les établissements;

·	la promotion du développement d’un Système de santé intégré dans le comté d’Essex tout en préservant l’identité et l’autonomie des hôpitaux et des organismes communautaires;

·	les chances d’intégration des services partagés afin de réduire le double emploi.



Le comité directeur conjoint permettra d’atteindre une meilleure intégration des services hospitaliers, ainsi que des économies administratives plus profondes et une réduction du chevauchement des services administratifs et de soutien. En outre, il offre la possibilité de rationaliser plus encore la prestation de services similaires et de faciliter les efforts en vue de réaliser des économies dans la mise en œuvre des programmes.



La CRSS est d’avis que ce mécanisme et ce processus permettront d’assurer une bonne réalisation du plan de restructuration.



Plan de ressources humaines 

La raison d’être du plan de ressources humaines est d’offrir une certaine sécurité aux employés qui risquent le plus d’être touchés par la restructuration des services hospitaliers. La convention porte sur les transferts de programmes, la publication des ouvertures de postes, le règlement des différends, la sécurité de l’emploi et les communications. Elle sera en vigueur pendant 90 jours après la rationalisation ou le regroupement, ou jusqu’au 31 décembre 1999 au plus tard. Les parties pourront prolonger la convention si elles s’entendent pour le faire. 



L’importance de cette convention ne devrait pas être sous-estimée, car elle met en évidence l’ampleur de la coopération et de l’engagement des collectivités d’Essex à l’égard de la restructuration. Nous félicitons toutes les parties d’être parvenues à un accord dans un domaine aussi complexe. 



La CRSS ordonne aux hôpitaux de s’entendre avec les groupes syndicaux pour examiner et, au besoin, réviser le Plan de ressources humaines des hôpitaux de Windsor et du comté d’Essex et de soumettre le plan au ministre de la Santé et à la CRSS d’ici le 28 février 1998.



Réforme des services de laboratoire 

En ce qui concerne la réforme des services de laboratoire, la CRSS est favorable aux directives du ministère de la Santé. Les plans de mise en œuvre des directives de la CRSS doivent être conformes aux objectifs à long terme du ministère à l’égard de la réforme des laboratoires. 



D’après la CRSS, chaque fournisseur de services de laboratoire au sein de la collectivité doit participer à l’élaboration des plans d’implantation. Par conséquent, la CRSS demandera au ministre de la Santé de nommer un facilitateur chargé de travailler avec les hôpitaux, et aux hôpitaux de coopérer avec le facilitateur nommé par le ministère afin d’élaborer un plan d’implantation qui décrit l’avenir des services de laboratoire.



La CRSS demande également que le processus de planification des laboratoires tienne compte du principe du regroupement des laboratoires dans un seul et même établissement en faisant appel au concept du laboratoire central décrit dans le modèle des pratiques exemplaires de la CRSS.

�SECTION V : RÉPONSE AUX COMMENTAIRES TOUCHANT LA MÉTHODOLOGIE 



Utilisation des lits pour soins actifs 

Certaines réponses montrent qu’il sera difficile de baisser le taux prévu de jours-patients par tranche de 1 000 patients orientés à moins de 500 dans le comté d’Essex. Le taux prévu pour le comté of Essex est de 489 jours-patients par tranche de 1 000 patients orientés. C’est un résultat comparable aux taux identifiés dans des agglomérations urbaines telles que London, Hamilton-Wentworth, Brant et Ottawa. Le graphique ci-dessous illustre que London, Hamilton et Ottawa ont tous un taux d’utilisation projeté inférieur à celui du comté d’Essex. Le taux de mises en congé dans le comté d’Essex, qui est plus élevé à environ 40 p. 100, explique le taux d’utilisation prévu, qui est bien plus élevé que celui de ces trois agglomérations. Si le comté d’Essex baisse son taux de mises en congé, on peut s’attendre à ce que le taux d’utilisation se rapproche plus de ceux de London, Hamilton et Ottawa.



Comparaison des taux d’utilisation prévus
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Pour atteindre ce niveau d’efficacité clinique, il faut planifier suffisamment afin d’établir les mécanismes et processus de soutien appropriés pour les programmes du système reconfiguré. Les soutiens communautaires (par exemple, établissements de soins de longue durée, systèmes de réadaptation) doivent être inclus dans la planification afin d’éliminer les volumes des autres niveaux de soins. Il faut également faire appel à des cartes des soins et à des examens concurrents des dossiers afin de contrôler les admissions inappropriées ou évitables et de raccourcir la durée des séjours. On s’attend à ce que ces efforts de planification nécessitent beaucoup de temps. Par conséquent, la majorité des économies réalisées grâce à l’efficacité clinique sera sans doute liée à la dernière partie du calendrier de la restructuration (donc, au cours des années 2 ou 3).



Divergences entre les repères d’utilisation de la CRSS et ceux du ministère de la Santé :

On a trouvé des variations entre les analyses d’utilisation de la CRSS et l’outil de soutien aux décisions de planification du ministère de la Santé. Une enquête a permis de dégager les points suivants liés à la nature de ces différences :



·	Exclusion des jours psychiatriques désignés 

À Windsor, les hôpitaux dotés de lits psychiatriques désignés ont été fusionnés avec ceux sans lits désignés. La CRSS et le ministère de la Santé ont différentes façons d’appliquer les critères d’exclusion en vue d’éliminer les jours psychiatriques de l’établissement fusionné.



·	Conversion en chirurgie d’un jour

D’après la méthodologie de la CRSS, des cas supplémentaires ont été identifiés dans les hôpitaux se prêtant à la conversion en chirurgie d’un jour, mais où aucune intervention n’avait eu lieu pour ce type de procédure. D’autre part, les méthodes de la CRSS et du ministère divergeaient dans l’identification des admissions évitables possibles grâce à la conversion en chirurgie d’un jour. La CRSS comprend le groupe pair hospitalier dans l’établissement des repères de la conversion en chirurgie d’un jour, alors que le ministère ne le fait pas.



·	Réduction de la durée des séjours (DS) 

Étant donné qu’un nombre restreint de cas dans le modèle du ministère était désigné pour l’analyse de la conversion en chirurgie d’un jour, ces cas étaient intégrés aux repères de réduction de la durée des séjours. D’autre part, les repères 1995-1996 en matière de DS sont utilisés dans le modèle du ministère, alors que le modèle de la CRSS applique les repères 1994-1995 aux volumes des patients de 1995-1996.



Dans tous les cas, l’approche de la CRSS était considérée comme plus appropriée et il en sera tenu compte dans les versions futures de l’outil de soutien du ministère.



Perfectionnements apportés au calcul des économies 

Dans le rapport d’octobre, les économies réalisées grâce aux « jours économisés par les admissions évitées » à l’Hôpital régional de Windsor étaient calculées au taux quotidien de 907 $. Ce taux a été utilisé de façon erronée en raison d’une défectuosité touchant les données fusionnées; une rectification a été apportée dans le présent rapport. Les économies réalisées grâce aux « jours économisés par les admissions évitées » pour l’Hôpital régional de Windsor ont été établies à un taux quotidien de 175 $.



Économies réalisées grâce au regroupement des services de soutien 

Au moment d’établir des taux d’économies pour les groupes d’établissements à l’égard des laboratoires cliniques, des services alimentaires et de la gestion du matériel, la CRSS a fondé ses taux sur les modèles de pratiques exemplaires, en modifiant les taux en fonction des éléments suivants :



·	le nombre d’établissements à regrouper; 

·	la taille des établissements considérés, afin d’évaluer les seuils de masse critique à utiliser pour l’adoption de technologies avancées (donc, les systèmes avancés de repas, les laboratoires centralisés);

·	le niveau actuel d’efficacité atteint par chaque établissement et l’efficacité générale du groupe.



D’après la méthodologie de la CRSS, les hôpitaux de Windsor ont obtenu une note d’efficacité moyenne pour les services de soutien. Cette note est fondée sur les données reçues de la part des hôpitaux du comté d’Essex. Il existe encore des possibilités d’amélioration de l’efficacité des services de soutien. D’autre part, on présume qu’une étude formelle des laboratoires, des services alimentaires et de la gestion du matériel aurait la priorité sur les économies identifiées. La CRSS encourage les établissements du comté d’Essex à se lancer dans de telles études.



Économies liées à l’efficacité administrative 

On a déterminé que les dépenses liées aux programmes sous la rubrique Autres (lutte contre la toxicomanie, dépistage du VIH/sida) n’étaient pas incluses dans l’estimation des frais généraux requis. La méthodologie d’établissement des coûts de la CRSS ne comprend pas les fonds ou les dépenses liés aux programmes sous la rubrique Autres, et ces dépenses n’apparaissent pas dans les coûts ou économies estimatifs qui sont identifiés dans l’examen de la restructuration. On suppose que les fonds supplémentaires requis pour administrer les programmes sous la rubrique Autres sont inclus dans l’affectation de ces fonds.

Affectation pour croissance démographique 

On a déterminé que la CRSS n’a pas traité du financement de la croissance après 1995-1996. Étant donné que la croissance jusqu’en 2003 aura des répercussions importantes sur le dimensionnement du système reconfiguré, la CRSS inclut la croissance de l’activité de soins aux patients dans son analyse. Toutefois, le mandat de la CRSS ne comprend pas la politique de financement, question qui relève du ministère de la Santé.

�SECTION VI : RÉINVESTISSEMENT À L’APPUI DE LA RESTRUCTURATION

Investissement en immobilisations 

La CRSS estime que l’atteinte des objectifs de la restructuration exige un réinvestissement important dans le système de santé local. L’infrastructure nécessaire pour assurer l’avenir des soins de santé doit être solide. La CRSS, par le biais de ses avis au ministre, recommande un programme de rénovation des immobilisations sans précédent dans la province. Ces fonds d’immobilisations, qui serviront à rénover et à agrandir les bâtiments hospitaliers, créeront les fondements nécessaires pour répondre aux besoins en soins actifs de la population au XXIe siècle. 



Il faut noter que les recommandations de la CRSS à l’égard des investissements dans les immobilisations ne s’appuient que sur les coûts de la restructuration, sans tenir compte des rénovations aux établissements hospitaliers qui seront rendues nécessaires par leur vieillissement.



Dans le comté d’Essex, les coûts maximum totaux des immobilisations ont été révisés afin d’intégrer les changements apportés à la reconfiguration des programmes de l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace et l’Hôpital régional de Windsor.



Compte tenu de ces changements, les estimations révisées en immobilisations se chiffrent à 102,9 millions de dollars, ce qui représente environ 19,3 millions de dollars de plus que les estimations :



49,5 millions de dollars en construction neuve ��21,5 millions de dollars en rénovations��16,5 millions de dollars en coûts auxiliaires �� 3,4 millions de dollars en développement des établissements ��12 millions de dollars en accessoires et équipements ��102,9 millions de dollars en immobilisations totales estimées ��

Le tableau 6 montre les dépenses estimées en immobilisations par établissement hospitalier. L’annexe E contient la distribution complète des dépenses en immobilisations.



Tableau 6 : Dépenses estimées en capital par établissement

Établissement�Immobilisations estimées ��Hôpital Hôtel-Dieu-Grace�54,8 millions de dollars��WRH - établissement Metropolitan�24,2 millions de dollars��WRH - établissement Western�22,2 millions de dollars��Hôp. Memorial du district de Leamington �1,7 million de dollars��Total�102,9 millions de dollars��

À ce niveau de dépenses en immobilisations, le comté d’Essex aura les ressources nécessaires pour permettre à chacun des établissements restants de soins actifs de lancer un projet important de rénovation des immobilisations. 



Réinvestissement dans d’autres services 



Dans son rapport d’octobre, la CRSS recommandait des réinvestissements pour les soins à domicile, les soins de longue durée, les services de réadaptation, les soins pour affections subaiguës et une unité d’imagerie par résonance magnétique (IRM). Après avoir examiné les résultats des travaux de recherche supplémentaires entrepris et s’être livrée à des réflexions ultérieures, la CRSS a décidé de recommander ce qui suit : 



·	confirmer un réinvestissement de un million de dollars dans une unité IRM devant être affectée à l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace (établissement Hôtel-Dieu);

·	confirmer le réinvestissement de 3,4 millions de dollars dans les soins à domicile et de 8,3 millions dans les soins de longue durée;

·	confirmer le réinvestissement de 4,8 millions de dollars dans les soins pour affections subaiguës;

·	confirmer le réinvestissement de 4,4 millions de dollars dans les services de réadaptation en raison de l’ajout de 51 lits;

·	réinvestir 2,8 millions de dollars dans les services de santé mentale en raison de l’ajout de 59 lits de soins psychiatriques de plus longue durée et de neuf lits pour les soins psychiatriques aux enfants et aux adolescents. 



Tableau 7 : Sommaire des réinvestissements 

�Rapport d’octobre 1997 de la CRSS �Rapport de février 1998 de la CRSS��Soins à domicile � 3,4 millions de dollars� 3,4 millions de dollars��Soins de longue durée� 8,3 millions de dollars�  8,3 millions de dollars ��Soins pour affections subaiguës � 4,8 millions de dollars� 4,8 millions de dollars��Unité IRM � 1,0 millions de dollars� 1,0 millions de dollars ��Réadaptation� 4,4 millions de dollars� 4,4 millions de dollars��Santé mentale�� 2,8 millions de dollars��TOTAL �21,9 millions de dollars �24,7 millions de dollars��

Frais de fonctionnement et économies liées à la restructuration 



Économies estimées dans les soins actifs 



Les économies produites par la restructuration des soins actifs ont été recalculées afin d’intégrer les changements décrits dans les directives et dans la nouvelle configuration des programmes. Le sommaire suivant donne un aperçu des économies liées aux recommandations de restructuration, déduction faite des escomptes liés aux économies cliniques. Les chiffres sont inscrits au dollar le plus proche, puis arrondis aux fins des avis d’intention d’émettre des directives adressés aux hôpitaux et au ministre de la Santé. Nous présentons ici un sommaire des économies et des dépenses estimées.



Sommaire des dépenses et économies totales 		

�Rapport d’octobre 1997�Rapport de février 1998��DÉPENSES NETTES 1995-1996 *�229 218 550 $�229 218 550 $��Économies cliniques�20 174 894 $�19 715 642 $��Transferts de programmes �606 359 $�2 013 729 $��Économies - Services de soutien �3 421 622 $�4 349 738 $��Économies administratives �5 622 372 $�5 472 139 $��Fermeture d’établissement �1 709 345 $�1 709 345 $��Évolution de dépenses sélectionnées��525 013 $�257 344 $��Économies - Soins prolongés complexes �368 279 $�653 395 $��ÉCONOMIES TOTALES�32 472 884 $�34 171 332 $��DÉPENSES RÉVISÉES �196 790 666 $�195 047 218 $��* Dépenses nettes par la méthodologie d’affectation des coûts par cas.

^ Exclusion faite du transfert du financement des soins psychiatriques à plus long terme de London : à inclure dans les montants totaux réinvestis.



Sommaire des économies et des coûts totaux 



En 1995-1996, les dépenses nettes pour les soins actifs, les services de réadaptation et les soins prolongés complexes totalisaient 229 millions de dollars. Les économies totales à la suite de la restructuration des soins actifs, des services de réadaptation et des soins prolongés complexes se chiffrent à 34 millions de dollars, soit une économie de 14,9 p. 100.

La modification des économies à réaliser par rapport au rapport d’octobre s’explique par l’inclusion du financement par rapport aux lits de soins psychiatriques à plus long terme dans les transferts de programmes du rapport d’octobre. 





�SECTION VII : SOMMAIRE DES DIRECTIVES

Choix d’emplacements pour les activités cliniques

Soins actifs aux adultes

Conformément au rapport « gagnant-gagnant », l’option régissant le choix d’emplacements et l’affectation de programmes des services de soins actifs est celle d’un scénario comprenant deux établissements, en tirant parti de la capacité existante à l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace et dans l’établissement Metropolitan de l’Hôpital régional de Windsor. Cette option entraîne également la fermeture des établissements de soins actifs suivants : établissement Western de l’Hôpital régional de Windsor et établissement Grace de l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace.



Les estimations d’activité liée aux soins actifs aux patients hospitalisés sont fondées sur l’atteinte d’améliorations de l’utilisation et sur la croissance prévue de la population desservie.



Les cas d’urgence et ambulatoires sont répartis entre les établissements restants proportionnellement aux cas existants et à l’activité prévue des malades hospitalisés.



La capacité des soins intensifs/coronaires actuellement utilisée est maintenue, et elle suit le mouvement de l’activité clinique des établissements fermés aux établissements restants, selon l’option recommandée.

 

Les salles d’opérations qui sont nécessaires pour fonctionner aux niveaux d’activité révisés sont évaluées pour chaque établissement.

Soins actifs pédiatriques

Les services pédiatriques aux patients externes et hospitalisés, sauf les cas pédiatriques relevant de la traumatologie et de la neurochirurgie, seront situés à l’établissement Metropolitan de l’Hôpital régional de Windsor. 



Les soins intensifs modifiés de niveau III et de niveau II seront situés à l’établissement Metropolitan. 

Soins prolongés complexes

En ce qui concerne le choix d’emplacements pour la plupart des services de soins prolongés complexes, l’option qui existe consiste à les centraliser à l’établissement Western de l’Hôpital régional de Windsor. Un nombre limité of lits (19) se trouveront à l’Hôpital Memorial du district de Leamington afin de répondre aux besoins en soins prolongés complexes de la collectivité du Sud d’Essex. L’établissement de soins prolongés de Malden Park continuera à prodiguer des SLD.

Réadaptation de patients hospitalisés

Les options relatives aux choix d’emplacements pour la réadaptation consistent à conserver l’établissement Western pour les lits des services régionaux et de longue durée. Les lits pour services de réadaptation de courte durée se trouveront à l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace et à Hôpital Memorial du district de Leamington. 

Soins actifs de santé mentale aux adultes

Ces services seront prodigués à l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace.

Soins psychiatriques enfants et aux adolescents 

Les lits de soins psychiatriques aux enfants et aux adolescents partageront l’emplacement du programme pédiatrique de l’établissement Metropolitan de f l’Hôpital régional de Windsor. Cela permettra de répondre aux besoins des résidents du comté de Kent en matière de soins psychiatriques aux enfants et aux adolescents.

Soins psychiatriques à plus long terme

Les options relatives au choix d’emplacements pour les services de soins psychiatriques à plus long terme aux malades hospitalisés (psychogériatrie, réadaptation psychiatrique, programmes spécialisés pour adultes) se limitent à l’établissement Western de l’Hôpital régional de Windsor. Cela comprend les besoins en soins psychiatriques à plus long terme des résidents du comté de Kent.

Sommaire des changements apportés aux services cliniques 

Le tableau 8 permet de comparer le nombre réel de lits en 1997-1998 aux lits qui seront requis en 2003.



Tableau 8 : Comparaison du nombre réel et projeté de lits d’hôpital

�Nombre de lits d’hôpital ����Catégorie de lit �Réel (1995-1996)�Plan de fonctionnement 1997-1998 �Lits en 2003��Soins actifs*�829�625�530��Croissance prévue**�-�-�95��Soins actifs de santé mentale �115�110�68��Soins psych. enfants et adolescents ���9��Soins psych. à plus long terme�0�-�59��Soins prolongés complexes �207�155�180��Réadaptation�32�36�81***��Affections subaiguës / Soins intermédiaires �-�-�67��Total�1 183�926�1 089��USI (inclus dans le nombre de lits pour soins actifs)�69�65�46��Salles d’opération�25�25�27��

*comprend les USI

**estimations aux fins de dimensionnement des bâtiments;

*** cinq sont des lits intermédiaires vers des lits de vie autonome����Structure administrative

Tous les fournisseurs de soins hospitaliers continueront à relever de conseils distincts, mais la CRSS a décidé que le comité de planification stratégique des hôpitaux du comté d’Essex devrait gérer et coordonner la mise en œuvre de la restructuration. 



L’expertise et l’expérience seront des facteurs qui seront pris en ligne de compte lors de l’élaboration de structures administratives, afin de bien représenter la collectivité et sa composition linguistique, culturelle, ethnique, religieuse et démographique.

Coûts et économies 

Le budget net des dépenses pour les hôpitaux du comté d’Essex a été calculé à 229 millions de dollars, permettant de réaliser des économies atteignant 34,1 millions de dollars, soit 14,9 p. 100 des dépenses totales en 1995-1996.

Immobilisations

Les estimations de coût d’immobilisations pour la construction, les rénovations, les frais accessoires et la mise en valeur du site se chiffrent à 72,7 millions de dollars, auxquels s’ajoute la somme de 10,9 millions de dollars pour le mobilier et l’équipement, donnant un investissement total en immobilisations de 83,6 millions de dollars. 

Réinvestissement

Il faudrait débloquer un maximum of 8,3 millions de dollars pour 446 lits de SLD, 4,8 millions pour mettre en service 67 lits de soins pour affections subaiguës et 3,4 millions pour les soins à domicile afin de suivre le rythme des améliorations cliniques dans les hôpitaux. Des sommes additionnelles de 4,4 millions de dollars pour la réadaptation, de un million pour les services d’IRM et de 2,9 millions pour la santé mentale seront également nécessaires. Le réinvestissement total pour le comté d’Essex se chiffre à 24,7 millions de dollars.



La CRSS recommande de réinvestir dans les éléments indispensables de l’infrastructure et de la formation afin de créer système d’information régionale reliant tous les fournisseurs dans les hôpitaux, les cabinets collectifs, les organismes communautaires, les laboratoires et les praticiens individuels.



Le tableau 9 montre les exigences estimatives en réinvestissement pour le comté d’Essex d’ici 2003.



Tableau 9 : Estimation des réinvestissements

Estimations des besoins en réinvestissement ��

Catégorie �Montant��Soins à domicile�3,4 millions de dollars��Lits de soins pour aff. Subaiguës ou intermédiaires �4,8 millions de dollars��Lits pour soins de longue durée �8,3 millions de dollars��Imagerie à résonance magnétique �1,0 million de dollars��Réadaptation

Santé mentale�4,4 millions de dollars

2,9 millions de dollars��Système informatique �à déterminer ��Total�24,7 millions de dollars��

�
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AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES À 

l’Hl’Hôtel-Dieu de St. Joseph



La Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des avis d’intention d’émettre des directives le 10 octobre 1997, et ayant examiné les déclarations reçues en réponse à ces avis, ordonne au Conseil d’administration de l’Hôtel-Dieu de St. Joseph en ce qui a trait à l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace de faire ce qui suit :





Élaborer un plan de structure administrative qui soit représentative des caractéristiques ethniques, linguistiques, religieuses, culturelles et socio-économiques de la collectivité et présenter le plan à la Commission de restructuration des services de santé et au ministre de la Santé d’ici le 30 avril 1998.



Avec le concours de l’Hôpital régional de Windsor, l’Hôpital Memorial du district de Leamington, et le Conseil régional de santé du comté d’Essex, établir d’ici le 31 mars 1998 et jusqu’au 31 décembre 2000 un comité de direction mixte qui comprendra un nombre égal de représentants de l’hôpital ainsi qu’une représentation du Conseil régional de santé, du Centre d’accès aux soins communautaires et de la société médicale du comté d’Essex (Essex County Medical Society) et sera chargé de mettrela mise en oeuvre dule plan de restructuration des hôpitaux duans le comté d’Essex.



D’ici le 31 mars 1998, le conseil d’administration doit nommer ses représentants au comité à titre de comité exécutif du conseil d’administration et déléguer auxdits représentants le pouvoir de prendre, au nom des hôpitaux, lles décisions concernant la mise au nom de l’hôpital, lesqu elles mettront een oeuvre ldes directives émises aux hôpitaux par la Commission de restructuration des services de santé. Ces directives comprennent, notamment,Cela comprend  la mise en œuvre du rapport « gagnant-gagnant » et, d’ici le 31 décembre 2000, le regroupement des services médicaux/chirurgicaux, y compris neurologie, neurochirurgie, traumatologie, soins psychiatriques actifs, ophtalmologie, dialyse rénale, réadaptation, cathétérisme cardiaque et les services d’urgence à l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace. Le regroupement devrait être basé sur 381 lits, notamment :



Lits pour soins actifs			293

Lits pour soins de réadaptation à court terme		20

Lits pour soins actifs de santé mentale		68



Dans le cadre du regroupement, fermer l’établissement Grace d’ici le 28 février 1999.



Avec le concours de l’Hôpital régional de Windsor, élaborer et mettre en œuvre un plan intégrant les ressources et les étapes décrites dans le rapport de février 1998 de la CRSS ainsi que toutes les autres mesures nécessaires pour assurer la sécurité des patients des services pédiatriques.

Avec le concours de l’Hôpital régional de Windsor et du Conseil régional de santé, élaborer un plan visant la prestation de services en français dans Windsor. Le plan devrait déterminer quels programmes seront désignés à chacun des sites et un échéancier des étapes requises pour la mise en oeuvre du plan. 

Avec le concours de l’Hôpital régional de Windsor et de l’Hôpital Memorial du district de Leamington, planifier et mettre en oeuvre une stratégie de communication à l’intention de la collectivité afin de sensibiliser les usagers du système de santé et autres intervenants au rôle et aux activités des hôpitaux Windsor et Leamington, y compris des avis concernant les services offerts à chaque  emplacement et le transfert de programmes.

Avec le concours deConjointement avec  l’Hôpital régional de Windsor, présenter au ministre de la Santé et à la Commission de restructuration des services de santé, d’ici le 30 avril 1998, un plan visant la mise en oeuvre des recommandations de l’étude portant surdes les services d’urgence des hôpitaux de Windsor menée par le ministère de la Santé. 

Avec le concours de l’Hôpital régional de Windsor, de l’Hôpital Methe Leamington District Memorial du district de LeamingtonHospital et des représentants des employés affectés, examiner et réviser, le cas échéant, le plan des ressources humaines du comté d’Essex/Windsor datant de mai 1995. Toute révision au plan doit être soumise à la Commission de restructuration des services de santé et au ministre de la Santé d’ici le 30 avril 1998and representatives of affected employees, review, revise if necessary, and implement the Windsor Essex Hospital Human Resources plan dated May 1995. Any revisions to the plan must be submitted to the Health Services Restructuring Commission and the Minister of Health by December 31, 1998.

Collaborer avec l’Hôpital régional de Windsor et l’Hôpital Work with the Windsor Regional Hospital and the Leamington District Memorial du district de Leamington en vue de présenter, d’ici le 30 avril 1998, un plan visant à maximiser l’efficacité de la prestation des services administratifs, diagnostiques et de soutien. Le plan doit examiner d’autres systèmes de prestation des services, notamment des services qui peuvent être offerts par le secteur privé.Hospital  to submit to the Health Services Restructuring Commission and the Minister of Health, by February 28, 1998, a  plan to maximize the efficiency of the delivery of administrative, support and diagnostic services. The plan must address alternative services delivery systems, including services that can be provided by the private sector. 

Sous la direction d’un facilitateur nommé par le ministre de la Santé et en collaboration avec l’Hôpital régional deLed by a facilitator appointed by the Minister of Health and  with the  Windsor Regional Hospital aet l’Hôpital nd the Leamington District Memorial du district de Leamington, élaborer et présenter à la Commission de restructuration des services de santé et au ministre de la Santé, d’ici le 30 avril 1998, un plan concernant les services de laboratoire et de pathologie des hôpitaux du comté d’Essex qui soit conforme aux directives de la Stratégie de réforme des laboratoires du ministère de la Santé. Dans le cadre du processus de planification, considérer le regroupement de tous les services de laboratoire prodigués dans des hôpitaux sur un seul et même établissement, avec la mise sur pied d’un programme pour tous les services de laboratoire et de pathologie en milieu hospitalier.

Préparer et remettre au ministère de la Santé un plan visant un projet de construction d’immobilisation qui comprend : agrandissement de la salle d’urgence, regroupement de tous les services de soins actifs, de soins psychiatriques et de réadaptation, à concurrence d’un maximum de 54,8 millions de dollars en coûts totaux des immobilisations, compris les frais accessoires, la mise en valeur du site, le mobilier et l’équipement. Le coût du projet d’immobilisations, du mobilier et de l’équipement doit être financé par le ministère de la Santé et par l’hôpital conformément aux politiques en vigueur du ministère de la Santé.

Remettre à la Commission de restructuration des services de Santé des rapports trimestriels Submit to tsur l’avancement de la mise en oeuvre des directives ci-dessus, y compris un rapport provisoire sur la mise en oeuvre du plan d’adaptation des ressources humaines, le plan relatif au transfert du programme, le plan relatif aux services administratifs et de soutien et le plan relatif aux services de laboratoire. Le premier rapport, portant sur la période prenant fin le 31 mai 1998, devra parvenir à la Commission au plus tard le 30 juin 1998.he Health Services Restructuring Commission quarterly progress reports on the status of the implementation of  the above directions, including a progress report on the implementation of the human resources adjustment plan, the program transfer plan, the administrative and support services plan and the laboratory services plan.  The first report is to be received at the latest by  April 30, 1998 for the period ending March 31, 1998.



LaThe Health Services Restructuring  Commission ordonne par ailleurs au Conseil de l’further directs the Hôtel-Dieu de St. Joseph Hospital  de prendre toutes les mesures, organisationnelles ou autres, pour mettre en oeuvre ces directives.to take all proceedings, corporate and otherwise, to implement such direction.



The Health Services Restructuring Les raisons de la Commission de restructuration des services de santé qui sous-tendent ces directives sont basées sur l’examen des services de santé dans le comté ’s reasons for these Directions are based on the Commission’s review of health services in d’Essex County and the City ofprésenté dans le Rapport sur la restructuration des services de santé du comté d’Essex publié en octobre as outlined in the Essex County Health Services Restructuring Report, dated October  11997 et dans le Rapport sur la restructuration des services de santé du comté d’Essex publié en février  as outlined in the Essex County Health Services Restructuring Report, dated October  11998.:



Sont joint au présent avis les documents suivantsAccompanying this Notice are :



Des copiesCopies of the des directives aux autres hôpitaux du comté d’Essex. Notice(s) of Intention to Issue Directions to the other hospitals in Essex County;



Des cCopies of the des recommeandations que la Cothat the Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé a fournies au ministre de la Santé de l’Ontahas provided to the Minister of Health of Ontariorio.;



Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé du comté d’Essex (février 1998) préparé par la Commission de restructuration des services de santé.A copy of the Essex County Health Services Restructuring Report prepared by the Health Services Restructuring Commission.
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DestinataireTo :	Hôtel-Dieu de St. Joseph

		c/o Hôpital Hôtel-Dieu Grace

		1030, avenue Ouellette Avenue

		Windsor, (Ontario)

		N9A 1E1

�

Commission de restructuration des services de santé



EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics

L.R.O. 1990, chap. P.40, modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics



ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé

L.R.O. 1990, chap. M.26, modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé



AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES À 

l’Hl’hôpital Salvation Army Grace Hospital



La Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des avis d’intention d’émettre des directives le 10 octobre 1997, et ayant examiné les déclarations reçues en réponse à ces avis, ordonne au Conseil d’administration de l’hôpital Salvation Army Grace Hospital en ce qui a trait à l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace de faire ce qui suit :



Élaborer un plan de structure administrative qui soit représentative des caractéristiques ethniques, linguistiques, religieuses, culturelles et socio-économiques de la collectivité et présenter le plan à la Commission de restructuration des services de santé et au ministre de la Santé d’ici le 30 avril 1998.



Avec le concours de l’Hôpital régional de Windsor, l’Hôpital Memorial du district de Leamington, et le Conseil régional de santé du comté d’Essex, établir d’ici le 31 mars 1998 et jusqu’au 31 décembre 2000 un comité de direction mixte qui comprendra un nombre égal de représentants de l’hôpital ainsi qu’une représentation du Conseil régional de santé, du Centre d’accès aux soins communautaires et de la société médicale du comté d’Essex (Essex County Medical Society) et sera chargé de mettrela mise en oeuvre dule plan de restructuration des hôpitaux duans le comté d’Essex.



D’ici le 31 mars 1998, le conseil d’administration doit nommer ses représentants au comité à titre de comité exécutif du conseil d’administration et déléguer auxdits représentants le pouvoir de prendre, au nom des hôpitaux, lles décisions concernant la mise au nom de l’hôpital, lesqu elles mettront een oeuvre ldes directives émises aux hôpitaux par la Commission de restructuration des services de santé. Ces directives comprennent, notamment,Cela comprend  la mise en œuvre du rapport « gagnant-gagnant » et, d’ici le 31 décembre 2000, le regroupement des services médicaux/chirurgicaux, y compris neurologie, neurochirurgie, traumatologie, soins psychiatriques actifs, ophtalmologie, dialyse rénale, réadaptation, cathétérisme cardiaque et les services d’urgence à l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace. Le regroupement devrait être basé sur 381 lits, notamment :



Lits pour soins actifs			293

Lits pour soins de réadaptation à court terme		20

Lits pour soins actifs de santé mentale		68



Dans le cadre du regroupement, fermer l’établissement Grace d’ici le 28 février 1999.



Avec le concours de l’Hôpital régional de Windsor et du Conseil régional de santé, élaborer un plan visant la prestation de services en français dans Windsor. Le plan devrait déterminer quels programmes seront désignés à chacun des sites et un échéancier des étapes requises pour la mise en oeuvre du plan.

Présenter au ministre de la Santé et à la Commission de restructuration des services de santé, en vue d’une approbation d’ici le 30 avril 1998, les recommandations du conseil de l’hôpital en ce qui a trait à la cession du terrain, des bâtiments et des biens de l’hôpital.

Avec le concours de l’Hôpital régional de Windsor et de l’Hôpital Memorial du district de Leamington, planifier et mettre en oeuvre une stratégie de communication à l’intention de la collectivité afin de sensibiliser les usagers du système de santé et autres intervenants au rôle et aux activités des hôpitaux de Windsor et de Leamington, y compris des avis concernant les services offerts à chaque  emplacement et le transfert de programmes.

Avec le concours deConjointement avec  l’Hôpital régional de Windsor, présenter au ministre de la Santé et à la Commission de restructuration des services de santé, d’ici le 30 avril 1998, un plan visant la mise en oeuvre des recommandations de l’étude portant surdes les services d’urgence des hôpitaux de Windsor menée par le ministère de la Santé. 

Avec le concours de l’Hôpital régional de Windsor, de l’Hôpital Methe Leamington District Memorial du district de LeamingtonHospital et des représentants des employés affectés, examiner et réviser, le cas échéant, le plan des ressources humaines du comté d’Essex/Windsor datant de mai 1995. Toute révision au plan doit être soumise à la Commission de restructuration des services de santé et au ministre de la Santé d’ici le 30 avril 1998and representatives of affected employees, review, revise if necessary, and implement the Windsor Essex Hospital Human Resources plan dated May 1995. Any revisions to the plan must be submitted to the Health Services Restructuring Commission and the Minister of Health by December 31, 1998.

Collaborer avec l’Hôpital régional de Windsor et l’Hôpital Work with the Windsor Regional Hospital and the Leamington District Memorial du district de Leamington en vue de présenter, d’ici le 30 avril 1998, un plan visant à maximiser l’efficacité de la prestation des services administratifs, diagnostiques et de soutien. Le plan doit examiner d’autres systèmes de prestation des services, notamment des services qui peuvent être offerts par le secteur privé.Hospital  to submit to the Health Services Restructuring Commission and the Minister of Health, by February 28, 1998, a  plan to maximize the efficiency of the delivery of administrative, support and diagnostic services. The plan must address alternative services delivery systems, including services that can be provided by the private sector. 

Sous la direction d’un facilitateur nommé par le ministre de la Santé et en collaboration avec l’Hôpital régional deLed by a facilitator appointed by the Minister of Health and  with the  Windsor Regional Hospital aet l’Hôpital nd the Leamington District Memorial du district de Leamington, élaborer et présenter à la Commission de restructuration des services de santé et au ministre de la Santé, d’ici le 30 avril 1998, un plan concernant les services de laboratoire et de pathologie des hôpitaux du comté d’Essex qui soit conforme aux directives de la Stratégie de réforme des laboratoires du ministère de la Santé. Dans le cadre du processus de planification, considérer le regroupement de tous les services de laboratoire prodigués dans des hôpitaux sur un seul et même établissement, avec la mise sur pied d’un programme pour tous les services de laboratoire et de pathologie en milieu hospitalier.

L’hôpital Salvation Army Grace Hospital devrait considérer le dépôt d’une demande au ministre de la Santé en vue de prodiguer des services résidentiels de soins de longue durée.

Préparer et remettre au ministère de la Santé un plan visant un projet de construction d’immobilisation qui comprend : agrandissement de la salle d’urgence, regroupement de tous les services de soins actifs, de soins psychiatriques et de réadaptation, à concurrence d’un maximum de 54,8 millions de dollars en coûts totaux des immobilisations, compris les frais accessoires, la mise en valeur du site, le mobilier et l’équipement. Le coût du projet d’immobilisations, du mobilier et de l’équipement doit être financé par le ministère de la Santé et par l’hôpital conformément aux politiques en vigueur du ministère de la Santé.

Remettre à la Commission de restructuration des services de santé des rapports trimestriels Submit to tsur l’avancement de la mise en oeuvre des directives ci-dessus, y compris un rapport provisoire sur la mise en oeuvre du plan d’adaptation des ressources humaines, le plan relatif au transfert du programme, le plan relatif aux services administratifs et de soutien et le plan relatif aux services de laboratoire. Le premier rapport, portant sur la période prenant fin le 31 mai 1998, devra parvenir à la Commission au plus tard le 30 juin 1998.he Health Services Restructuring Commission quarterly progress reports on the status of the implementation of  the above directions, including a progress report on the implementation of the human resources adjustment plan, the program transfer plan, the administrative and support services plan and the laboratory services plan.  The first report is to be received at the latest by  April 30, 1998 for the period ending March 31, 1998.



LaThe Health Services Restructuring  Commission ordonne par ailleurs au conseil de l’further directs the hôpital Salvation Army Grace Hospital Hospital  de prendre toutes les mesures, organisationnelles ou autres, pour mettre en oeuvre ces directives.to take all proceedings, corporate and otherwise, to implement such direction.



The Health Services Restructuring Les raisons de la Commission de restructuration des services de santé qui sous-tendent ces directives sont basées sur l’examen des services de santé dans le comté ’s reasons for these Directions are based on the Commission’s review of health services in d’Essex County and the City of présenté dans le Rapport sur la restructuration des services de santé du comté d’Essex publié en octobre as outlined in the Essex County Health Services Restructuring Report, dated October  11997 et dans le Rapport sur la restructuration des services de santé du comté d’Essex publié en février 1998 as outlined in the Essex County Health Services Restructuring Report, da.:



Sont joints au présent avis les documents suivantsAccompanying this Notice are :



Des copiesCopies of the des avis d’intention d’émettre des directives aux autres hôpitaux du comté d’Essex. Notice(s) of Intention to Issue Directions to the other hospitals in Essex County;



Des cCopies of the des recommeandations que la Cothat the Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé a fournies au ministre de la Santé de l’Ontahas provided to the Minister of Health of Ontariorio.;



Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé du comté d’Essex (février 1998) préparé par la Commission de restructuration des services de santé.A copy of the Essex County Health Services Restructuring Report prepared by the Health Services Restructuring Commission.

� FAIT à DATED at Toronto ce 12 février 1998 this  10
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	PrésidentChair



	Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé

	12the étageFloor

	56, rue Wellesley Street Weouest

	Toronto, (Ontario)

	M5S 2S3



Teéléphone : 416 327-5919

TélécopieurFAX : 416 327-5689











DestinataireTo :	Salvation Army Grace Hospital

		c/o Hôpital Hôtel-Dieu Grace

		1030, avenue Ouellette Avenue

		Windsor, (Ontario)

		N9A 1E1

�Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé



EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics

L.R.O. 1990, chap. P.40, modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics



ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé

L.R.O. 1990, chap. M.26, modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé



AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES 

CONCERNANT

l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace 



IN THE MATTER OF the Public Hospitals Act

RSO 1990, c.P.40, as amended



AND IN THE MATTER OF Ontario Regulation 87/96

made under the Public Hospitals Act



AND IN THE MATTER OF The Ministry of Health Act

RSO 1990, c.M.26, as amended



AND IN THE MATTER OF Ontario Regulation 88/96

made under the Ministry of Health Act



NOTICE OF ADVICE TO THE MINISTER OF HEALTH

CONCERNING 

Hotel-Dieu Grace Hospital 



Il conviendrait de revoir le financement accordé à l’hôpital de façon à tenir compte des économies engendrées par une efficience accrue de ses activités administratives par les transferts de programmes. D’après les dernières données disponibles relatives à l’exercice 1995-1996, l’ajustement estimatif des dépenses de fonctionnement serait le suivant :The funding allocation to the hospital be adjusted to reflect the clinical and administrative efficiencies that will achieved by the hospital and the program transfers. Based on the latest available clinical and service data for 1995/96 the estimated adjustments in the costs of operation are:



Hôpital Hôtel-Dieu Grace ����������Total des dépenses nettes de l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace en� 1995/96 �� 110 606 132 $���Moins dépenses particulières��- 5 682 341 $���Total - transferts des programmes�� 8 314 557 $����Transfert des activités de l’Hôtel-Dieu Grace au Western Regional��- 19 027 727 $���Transfert des activités du Western Regional à l’Hôtel-Dieu Grace��8 553 728 $��� Allocation pour la restructuration des services de santé mentale��2 340 847 $���Transfert de la gestion du matériel�� 181 405 $��Total des économies - activités cliniques��- 10 895 796 $����Autre niveau de soins��- 3 789 408 $���Admissions évitables (CMG 851, 910, MNRH)��97 532 $���Conversion en chirurgie de jour��604 985 $���Réduction de la durée des séjours�� 6 403 871 $��Total des économies - services de soutien��- 1 497 472 $����Économies nettes - Laboratoires cliniques��- 959 868 $���Économies nettes - Services alimentaires��339 682 $��� Escompte pour économies cliniques��138 181 $���Économies nette - Gestion du matériel�� 336 104 $��Réaffectation des autres dépenses�� 212 655 $���Fermeture d’établissements��-1 922 000 $���Total des économies - activités administratives��- 3 249 616 $���Plus dépenses particulières��5 088 760 $���Sous-total�� 84 345 764 $���

�����Dépenses nettes - réadaptation des malades hospitalisés��0 $���Moins dépenses particulières���0 $��Réduction/amélioration des programmes��� 1 756 221$��Rajustement des dépenses-autres professions de la santé���126 103 $��Dépenses - fermeture d’établissements���0 $��Allocation pour les activités administratives���300 018 $��Plus dépenses particulières���0 $��Dépenses nettes révisées - réadaptation des malades hospitalisés��2 182 341 $���Modifications aux dépenses - réadaptation�� 2 182 341$��������Dépenses nettes - soins aux malades chroniques et soins palliatifs�� 4 970 519 $���Moins dépenses particulières���- 247 305 $��Réduction/amélioration des programmes���-3 796 105 $��Rajustement-consommation des ressources���0 $��Dépenses - fermeture d’établissements���- 77 101 $��Transfert des dépenses liées aux installations à d’autres activités (inst.)���- 212 655 $��Allocation pour les activités administratives���- 637 352$��Plus dépenses particulières���0 $��Dépenses nettes révisées - soins prolongés complexes��0 $���Modifications aux dépenses - soins prolongés complexes��- 4 970 519 $��� Dépenses totales de fonctionnement révisées��81 557 587 $���Modifications aux dépenses nettes de fonctionnement��-29 048 545 $���Modifications en pourcentage aux dépenses nettes ��-26,3%���

Les réductions estimatives aux dépenses de fonctionnement devraient être imputées aux réductions que le ministère de la Santé apportera au fonds de fonctionnement en 1996-1997The estimated reductions in operating costs should be applied against any Ministry of Health reductions to operating funds in 1996/97 for the, 1997-1998 et 1998-1999 de l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace Hospital. 



Le budget total pour le projet de construction, y compris la construction, les dépenses casuelles, l’agrandissement de l’établissement, le matériel et l’équipement, devrait être fixé à 54,8 millions de dollars maximum.



Les montants indiqués ici peuvent être révisés en fonction des recettes de sources autres que le ministère de la Santé et des éventuels effets de l’inflation sur l’hôpital . Ces facteurs doivent être portés à la connaissance de la Commission de restructuration des services de santéConsider adjustments to the amounts noted here to take into account non-Ministry of Health revenue and inflationary pressures the hospital may experience, and advise the Health Services Restructuring Commission of these considerations. �

L’hôpital Salvation Army Grace devrait considérer le dépôt d’une demande en vue de prodiguer des services résidentiels de soins de longue durée.�

Dates limites de réponse à l’Respond to  the Hôpital Hoôtel-Dieu Grace Hospital  : 

leb 31 maiy ebruary 28,1998 concernant le plan visant à établir une nouvelle structure administrativeing the plan for governance change qui sera représentative des collectivités servies

leb y31 Fmaiebruary 28, 1998 concernant les recommandations du conseil de l’hôpital en ce qui a trait à la cession du terrain, des biens et du bâtiment.



FAIT àDATED at Toronto cethis 12 février 1998 Oe  10th
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	PrésidentChair



	Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé

	12the étageFloor

	56, rue Wellesley Street Weouest

	Toronto, (Ontario)

	M5S 2S3



Teéléphone : 416 327-5919
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DestinataireTo : 	L’The Hhonourable Elizabeth Witmer 

		MMinisterre de la Santéof Health	

		10the étageFloor, Édifice Hepburn Block

		80, rue  Grosvenor Street

		Toronto, (Ontario) ON  M7A 2C4

�Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé



EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics

L.R.O. 1990, chap. P.40, modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics



ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé

L.R.O. 1990, chap. M.26, modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé



AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES À 

l’Hôpital régional de Windsor 





IN THE MATTER OF the Public Hospitals Act

RSO 1990, c.P.40, as amended



AND IN THE MATTER OF Ontario Regulation 87/96

made under the Public Hospitals Act



AND IN THE MATTER OF The Ministry of Health Act

RSO 1990, c.M.26, as amended



AND IN THE MATTER OF Ontario Regulation 88/96

made under the Ministry of Health Act



NOTICE OF INTENTION TO ISSUE DIRECTIONS TO THE 

Windsor Regional Hospital  



La Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des avis d’intention d’émettre des directives le 10 octobre 1997, et ayant examiné les déclarations reçues en réponse à ces avis, ordonne au Conseil d’administration de l’Hôpital régional de Windsor de faire ce qui suit :



Élaborer un plan de structure administrative qui soit représentative des caractéristiques ethniques, linguistiques, religieuses, culturelles et socio-économiques de la collectivité et présenter le plan à la Commission de restructuration des services de santé et au ministre de la Santé d’ici le 30 avril 1998.



Avec le concours de l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace, l’Hôpital Memorial du district de Leamington et le Conseil régional de santé du comté d’Essex, établir d’ici le 31 mars 1998 et jusqu’au 31 décembre 2000 un comité de direction mixte qui comprendra un nombre égal de représentants des hôpitaux ainsi qu’une représentation du Conseil régional de santé et de la société médicale du comté d’Essex (Essex County Medical Society) et sera chargé de mettre en oeuvre le plan de restructuration des hôpitaux du comté d’Essex.



D’ici le 31 mars 1998, le conseil d’administration doit nommer ses représentants au comité à titre de comité exécutif du conseil d’administration et déléguer auxdits représentants le pouvoir de prendre, au nom des hôpitaux, lles décisions concernant la mise au nom de l’hôpital, lesqu elles mettront een oeuvre ldes directives émises aux hôpitaux par la Commission de restructuration des services de santé. Ces directives comprennent, notamment, la mise en oeuvre de l’entente relative au modèle « gagnant-gagnant » et, d’ici le 31 décembre 2000, le regroupement à l’établissement Metropolitan des services médicaux/chirurgicaux, y compris santé des femmes/obstétrique/USNI, pédiatrie, unité des brûlures et services d’urgence. Le regroupement à l’établissement Metropolitan devrait être basé sur 276 lits pour soins actifs et neuf lits pour soins de santé mentale aux enfants et aux adolescents.



D’ici le 31 décembre 1999, regrouper à l’établissement Western les soins prolongés complexes, les services de réadaptation et les lits pour soins de santé mentale à plus long terme. Le groupement à l’établissement Western devrait être basé sur 270 lits, notamment :

			

	Lits pour soins prolongés complexes					161

	Lits pour programmes de réadaptation régionaux et à long terme	50

	Lits pour soins de santé mentale à plus long terme			59



Le plan comprendra un accord d’affiliation avec l’Hôpital Memorial du district de Leamington en ce qui concerne les services de réadaptation et de soins complexes visant à assurer un soutien clinique dans le cas des services qui ne sont pas offerts 24 heures par jour.�

Avec le concours de l’Hôpital Hôtel-Dieu-Grace, élaborer et mettre en œuvre un plan intégrant les ressources et les étapes décrites dans le rapport de février 1998 de la CRSS ainsi que toutes les autres mesures nécessaires pour assurer la sécurité des patients des services pédiatriques.�

Entreprendre l’élaboration d’une approche intégrée pour les services de réadaptation. Dans le cadre de cette approche, on :



assurera la coordination des services de réadaptation et l’accès équitable à ces derniers dans le comté d’Essex

établira des liens entre les fournisseurs régionaux de services de réadaptation des malades hospitalisés, les établissements de soins actifs et les fournisseurs communautaires de services de réadaptation dans le comté d’Essex

étudiera les possibilités de réduire les dédoublements de frais généraux, de recherche et de prestation de services directs

recommandera l’emplacement des cinq lits permettant le passage à la vie autonome en collaboration avec des fournisseurs de services communautaires

déterminera, en collaboration avec les centres d’accès aux soins communautaires (CASC), les mécanismes appropriés de prestation de services de réadaptation à domicile

élaborera une méthode d’évaluation des résultats pour le système régional de services de réadaptation basée sur des indicateurs de qualité et d’accessibilité.



Avec le concours de l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace et du Conseil régional de santé, élaborer un plan visant la prestation de services en français dans Windsor. Le plan devrait déterminer quels programmes seront désignés à chacun des sites et un échéancier des étapes requises pour la mise en oeuvre du plan. 

Avec le concours de l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace et de l’Hôpital Memorial du district de Leamington, planifier et mettre en oeuvre une stratégie de communication à l’intention de la collectivité afin de sensibiliser les usagers du système de santé et autres intervenants au rôle et aux activités de l’Hôpital régional de Windsor et, notamment, de les aviser des services offerts dans chaque établissement et des transferts de programmes. 

Avec le concours de l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace, présenter au ministre de la Santé et à la Commission de restructuration des services de santé, d’ici le 30 avril 1998, un plan visant la mise en oeuvre des recommandations de l’étude portant sur les services d’urgence des hôpitaux de Windsor menée par le ministère de la Santé. 

Avec le concours de l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace, de l’Hôpital Memorial du district de Leamington et des représentants des employés affectés, examiner et réviser, le cas échéant, le plan des ressources humaines du comté d’Essex/Windsor datant de mai 1995. Toute révision au plan doit être soumise à la Commission de restructuration des services de santé et au ministre de la Santé d’ici le 30 avril 1998.

Collaborer avec l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace et l’Hôpital Memorial du district de Leamington en vue de présenter, d’ici le 30 avril 1998, un plan visant à maximiser l’efficacité de la prestation des services administratifs, diagnostiques et de soutien. Le plan doit examiner d’autres systèmes de prestation des services, notamment des services qui peuvent être offerts par le secteur privé. 

Sous la direction d’un facilitateur nommé par le ministre de la Santé et en collaboration avec l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace et l’Hôpital Memorial du district de Leamington, élaborer et présenter à la Commission de restructuration des services de santé et au ministre de la Santé, d’ici le 30 avril 1998, un plan concernant les services de laboratoire et de pathologie des hôpitaux du comté d’Essex qui soit conforme aux directives de la Stratégie de réforme des laboratoires du ministère de la Santé. Dans le cadre du processus de planification, considérer le regroupement de tous les services de laboratoire prodigués dans des hôpitaux sur un seul et même établissement, avec la mise sur pied d’un programme pour tous les services de laboratoire et de pathologie en milieu hospitalier.

Préparer et remettre au ministère de la Santé un plan visant un projet de construction d’immobilisation qui comprend : regroupement de tous les services de soins obstétriques, pédiatriques, actifs, psychiatriques, prolongés complexes et de réadaptation, à concurrence d’un maximum de 46,4 millions de dollars en coûts totaux des immobilisations, compris les frais accessoires, la mise en valeur du site, le mobilier et l’équipement. Le coût du projet d’immobilisations, du mobilier et de l’équipement doit être financé par le ministère de la Santé et par l’hôpital conformément aux politiques en vigueur du ministère de la Santé.

Remettre à la Commission de restructuration des services de Santé des rapports trimestriels sur l’avancement de la mise en oeuvre des directives ci-dessus, y compris un rapport provisoire sur la mise en oeuvre du plan d’adaptation des ressources humaines, le plan relatif au transfert du programme, le plan relatif aux services administratifs et de soutien et le plan relatif aux services de laboratoire. Le premier rapport, portant sur la période prenant fin le 31 mai 1998, devra parvenir à la Commission au plus tard le 30 juin 1998.TAKE NOTICE THAT the Health Services Restructuring Commission intends, not earlier than thirty (30) days following the date of service of this Notice, to issue the following Directions to the Windsor Regional Hospital 

THE HEALTH SERVICES RESTRUCTURING COMMISSION DIRECTS the Board of Directors of the Windsor Regional Hospital  to:



Develop a plan for a governance structure that is representative of the community in terms of its ethnic, linguistic, religious, cultural and socio-economic composition and submit that plan to the Health Services Restructuring Commission and the Minister of Health by no later than January 31, 1998.



Jointly with the Hôtel-Dieu Grace Hospital, Leamington Memorial Hospital, and Essex County District Health Council establish by October 31, 1997 and until October 31, 1999, a joint implementation committee which will have equal representation from the hospitals and representation from the District Health Council and Essex County Medical Society, and be responsible for the implementation of the hospital restructuring plan in Essex County.  



Appoint by October 31, 1997, the executive committee of the hospital’s board of directors to the joint committee and delegate to the executive committee the powers to make decisions on behalf of the hospital that will implement the directions to the hospitals by the Health Services Restructuring Commission. This includes implementation of the Win/Win agreement and and by December 31, 1999 consolidate on the Metropolitan site, Medical/Surgical services including:  Women’s Health/Obstetrics/NICU, Paediatrics (excluding trauma and paediatric neurosurgery), the Burn Unit and Emergency Services. The consolidation at the Metropolitan site should be based on 299 acute beds. 



By  December 31, 1999 consolidate on the Western site, Complex Continuing Care, Rehabilitation, and Longer-term Mental Health. The consolidation at the Western site should be based on 270 beds including:



Complex Continuing Care  beds			161

Regional and Long Term Rehabilitation beds			50

Longer-term Mental Health beds			59



The plan will include an affiliation agreement for complex and rehabilitation services with the Leamington District Memorial Hospital. 



In conjunction with Hôtel-Dieu Grace Hospital and the District Health Council develop a plan for the provision of French language services in Windsor. The plan should include a determination of which programs at each site will be designated and a schedule of events required for the implementation of the plan.



Plan and implement a community communications strategy to educate health care users and others stakeholders about the role and operations of the Windsor Regional  Hospital including notification regarding services provided at each site, and program transfers from the Hôtel-Dieu Grace.

In conjunction with the Hôtel-Dieu Grace submit to the Minister of Health and the Health Services Restructuring Commission, a plan to implement the recommendations contained in the Ministry of Health Review of Emergency Services in Windsor Hospitals by February 28, 1998. 



8.  In conjunction with the Hotel-Dieu Grace Hospital, the Leamington District Memorial Hospital  and representatives of affected employees, review, revise if necessary, and implement the Windsor Essex Hospital Human Resources plan dated May 1995. Any revisions to the plan must be submitted to the Health Services Restructuring Commission and the Minister of Health by December 31, 1998.



Work with the Hotel-Dieu Grace Hospital  and the Leamington District Memorial Hospital  to submit to the Health Services Restructuring Commission and the Minister of Health by February 28, 1998, a  plan to maximize the efficiency of the delivery of administrative services, support services and diagnostic services The plan must address alternative services delivery systems, including services that can be provided by the private sector. 



Led by a facilitator appointed by the Minister of Health and with the Hotel-Dieu Grace Hospital and the Leamington District Memorial Hospital develop and submit to the Health Services Restructuring Commission and the Minister of Health, by February 28, 1998, a plan for the hospital laboratory and pathology services in Essex County that is consistent with the directions of the Ministry of Health’s Laboratory Reform Strategy. As part of the plan, consolidate all hospital based laboratory services in a single site with one program for all hospital based laboratory and pathology services.



Submit to the Health Services Restructuring Commission quarterly progress reports on the status of the implementation of  the above directions, including a progress report on the implementation of the human resources adjustment plan, the administrative and support services plan and the laboratory services plan. The first report is to be received at the latest by April 30, 1998 for the period ending March 31, 1998.





La Commission ordonne par ailleurs à l’Hôpital régional de Windsor de prendre toutes les mesures, organisationnelles ou autres, pour mettre en oeuvre ces directives.



Les raisons de la Commission de restructuration des services de santé qui sous-tendent ces directives sont basées sur l’examen des services de santé dans le comté d’Essex présenté dans le Rapport sur la restructuration des services de santé du comté d’Essex publié en octobre 1997 et dans le Rapport sur la restructuration des services de santé du comté d’Essex publié en février 1998 par la Commission de restructuration des services de santé.



Sont joints au présent avis les documents suivants :



Des copies des avis d’intention d’émettre des directives aux autres hôpitaux du comté d’Essex.



Des copies des recommandations que la Commission de restructuration des services de santé a fournies au ministre de la Santé de l’Ontario.



Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé du comté d’Essex (février 1998) préparé par la Commission de restructuration des services de santé.

� FAIT à DATED at Toronto ce 12 février 1998 this  10







		_______________

	PrésidentChair



	Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé

	12the étageFloor

	56, rue Wellesley Street Weouest

	Toronto, (Ontario)

	M5S 2S3



Teéléphone : 416 327-5919

TélécopieurFAX : 416 327-5689







Destinataire :	Hôpital régional de Windsor 

		1995, avenue Lens

		Windsor (Ontario)

		N8W 1L9

The Health Services Restructuring Commission further directs the  Windsor Regional Hospital  to take all proceedings, corporate and otherwise, to implement such direction.



The Health Services Restructuring Commission’s reasons for these Directions are based on the Commission’s review of health services in Essex County and the City of Windsor  as outlined in the Essex County Health Services Restructuring Report  Dated October 1997:



Accompanying this Notice are:



Copies of the Notice(s) of Intention to Issue Directions to the other hospitals in Essex County;



Copies of the recommendations that the Health Services Restructuring Commission has provided to the Minister of Health of Ontario;



Guidelines issued by the Health Services Restructuring Commission for making representations to the Health Services Restructuring Commission; and



A copy of the Essex County Health Services Restructuring Report prepared by the Health Services Restructuring Commission.

�IF YOU WISH TO MAKE REPRESENTATION to the Health Services Restructuring Commission with relation to the intended directions, such representation must be received by the Commission





NOT LATER THAN THE CLOSE OF BUSINESS

AT 5:00 IN THE AFTERNOON

ON THE THIRTIETH (30th) DAY



next following the date that this Notice is served, complying in form to the Guidelines of the Commission.





DATED at Toronto this  10th  day of  October, 1997







						_______________										Chair



						Health Services Restructuring Commission

						12th Floor

						56 Wellesley Street West

						Toronto, Ontario

						M5S 2S3



						Tel:	(416) 327-5919

						FAX:	(416) 327-5689





					Date of Service of this Notice October 10,1997





To:	Windsor Regional Hospital  

	1995 Lens Avenue

	Windsor, Ontario

	N8W 1L9

�

Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé



EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics

L.R.O. 1990, chap. P.40, modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics



ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé

L.R.O. 1990, chap. M.26, modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé



AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES 

CONCERNANT

l’Hôpital régional de Windsor



IN THE MATTER OF the Public Hospitals Act

RSO 1990, c.P.40, as amended



AND IN THE MATTER OF Ontario Regulation 87/96

made under the Public Hospitals Act



AND IN THE MATTER OF The Ministry of Health Act

RSO 1990, c.M.26, as amended



AND IN THE MATTER OF Ontario Regulation 88/96

made under the Ministry of Health Act



NOTICE OF ADVICE TO THE MINISTER OF HEALTH

CONCERNING 

Hotel-Dieu Grace Hospital 



Il conviendrait de revoir le financement accordé à l’hôpital de façon à tenir compte des économies engendrées par une efficience accrue de ses activités administratives par les transferts de programmes. D’après les dernières données disponibles relatives à l’exercice 1995-1996, l’ajustement estimatif des dépenses de fonctionnement serait le suivant :The funding allocation to the hospital be adjusted to reflect the clinical and administrative efficiencies that will achieved by the hospital and the program transfers. Based on the latest available clinical and service data for 1995/96 the estimated adjustments in the costs of operation are:



Hôpital régional - complexe Western ����������Total des dépenses nettes de l’Hôpital régional - complexe Western en 1995-1996 �� 101 711 822 $���Moins dépenses particulières��- 6 234 281 $���Total - transferts des programmes�� -9 081 367 $����Transfert des activités du Western Regional à l’Hôtel-Dieu Grace��- 8 857 616 $���Transfert des activités de l’Hôtel-Dieu Grace au Western Regional� �17 317 887 $��� Allocation pour la restructuration des services de santé mentale�� - 483 988 $���Transfert de la gestion du matériel��- 137 109 $��Total des économies - activités cliniques��-  8 809 284$����Autre niveau de soins��- 1 126 358 $���Admissions évitables (CMG 851, 910, MHRH)� �93 137 $��� Conversion en chirurgie de jour�� - 1 077 709 $���Réduction de la durée des séjours��- 6 512 080 $��Total des économies - services de soutien��- 1 708 375 $����Économies nettes - Laboratoire clinique��- 998 498 $���Économies nettes - Services alimentaires� �424 610 $���Escompte pour économies cliniques�� - 151 319 $���Économies nettes - Gestion du matériel��- 436 586 $��Réaffectation des autres dépenses�� 0 $���Fermeture d’établissements��     0 $ ���Total des économies - activités administratives��- 1 486 450 $���Plus dépenses particulières��6 685 390 $���Sous-total�� 99 240 190 $���

�����Dépenses nettes - réadaptation des malades hospitalisés��3 194 218 $���Moins dépenses particulières���- 194 901 $��Réduction/amélioration des programmes��� 1 580 598$��Rajustement des dépenses-autres professions de la santé���309 948 $��Dépenses - fermeture d’établissements���0 $��Allocation pour les activités administratives���305 011 $��Plus dépenses particulières���194 901 $��Dépenses nettes révisées - réadaptation des malades hospitalisés��5 389 776 $���Modifications aux dépenses - réadaptation�� 2 195 558 $��������Dépenses nettes - soins aux malades chroniques et soins palliatifs�� 6 081 332 $���Moins dépenses particulières���- 371 063 $��Réduction/amélioration des programmes���2 740 096 $��Rajustement-consommation des ressources���1 229 450 $��Dépenses - fermeture d’établissements���0 $��Transfert des dépenses liées aux installations à d’autres activités (inst.)���0 $��Allocation pour les activités administratives���632 693 $��Plus dépenses particulières���371 063 $��Dépenses nettes révisées - soins prolongés complexes��10 683 571 $���Modifications aux dépenses - soins prolongés complexes��4 602 239 $���Dépenses totales de fonctionnement révisées��106 037 988 $���Modifications aux dépenses nettes de fonctionnement��- 4 326 166 $���Modifications en pourcentage aux dépenses nettes ��- 4,3 %���



Les réductions estimatives aux dépenses de fonctionnement devraient être imputées aux réductions que le ministère de la Santé apportera au fonds de fonctionnement en 1996-1997, 1997-1998 et 1998-1999The estimated reductions in operating costs should be applied against any Ministry of Health reductions to operating funds in 1996/97 for the de l’Hôpital régional de Windsor Hospital. 



Les montants indiqués ici peuvent être révisés en fonction des recettes de sources autres que le ministère de la Santé et des éventuels effets de l’inflation sur l’hôpital . Ces facteurs doivent être portés à la connaissance de la Commission de restructuration des services de santéConsider adjustments to the amounts noted here to take into account non-Ministry of Health revenue and inflationary pressures the hospital may experience, and advise the Health Services Restructuring Commission of these considerations. 



Le budget total pour le projet de construction, y compris la construction, les dépenses casuelles, l’agrandissement de l’établissement, le matériel et l’équipement, devrait être fixé à 46,4 millions de dollars maximum.



Date limite de réponse à l’Respond to  the Hôpital régional de Windsor Hospital  : leb 31 mai 1998 en ce qui concerne l’élaboration d’un plan visant à établir une structure administrativeing the plan for governance change qui sera représentative des collectivités servies. 

�FAIT à DATED at Toronto ce 12 février 1998 this  10







		_______________

	PrésidentChair



	Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé

	12the étageFloor

	56, rue Wellesley Street Weouest

	Toronto, (Ontario)

	M5S 2S3



Teéléphone : 416 327-5919

TélécopieurFAX : 416 327-5689







DestinataireTo : 	L’The Hhonourable Elizabeth Witmer

		MMinisterre de la Santéof Health	

		10the étageFloor, Édifice Hepburn Block

		80, rue  Grosvenor Street

		Toronto, (Ontario) ON  M7A 2C4







�Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé



EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics

L.R.O. 1990, chap. P.40, modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics



ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé

L.R.O. 1990, chap. M.26, modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé



AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES À 

l’Hôpital Memorial du district de Leamington 



La Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des avis d’intention d’émettre des directives le 10 octobre 1997, et ayant examiné les déclarations reçues en réponse à ces avis, ordonne au Conseil d’administration de l’Hôpital Memorial du district de Leamington de faire ce qui suit :





Élaborer un plan de structure administrative qui soit représentative des caractéristiques ethniques, linguistiques, religieuses, culturelles et socio-économiques de la collectivité et présenter le plan à la Commission de restructuration des services de santé et au ministre de la Santé d’ici le 30 avril 1998.



Avec le concours de l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace, l’Hôpital régional de Windsor et le Conseil régional de santé du comté d’Essex, établir d’ici le 31 mars 1998 et jusqu’au 31 décembre 2000 un comité de direction mixte qui comprendra un nombre égal de représentants des hôpitaux ainsi qu’une représentation du Conseil régional de santé et de la société médicale du comté d’Essex (Essex County Medical Society) et sera chargé de mettre en oeuvre le plan de restructuration des hôpitaux du comté d’Essex.



D’ici le 31 mars 1998, le conseil d’administration doit nommer ses représentants au comité à titre de comité exécutif du conseil d’administration et déléguer auxdits représentants le pouvoir de prendre, au nom des hôpitaux, lles décisions concernant la mise au nom de l’hôpital, lesqu elles mettront een oeuvre ldes directives émises aux hôpitaux par la Commission de restructuration des services de santé. Ces directives comprennent, notamment, d’ici le 31 décembre 2000, le regroupement des services à l’Hôpital Memorial du district de Leamington. Le regroupement devrait être basé sur 81 lits, notamment :



Lits pour soins actifs			56

Lits pour soins de réadaptation à court terme		19

Lits pour soins actifs de santé mentale		 6



Le plan comprendra une entente d’affiliation au sujet des services prolongés complexes et de réadaptation avec l’Hôpital régional de Windsor, ainsi que des liens avec l’Hôtel-Dieu et l’Hôpital régional de Windsor visant à assurer un soutien clinique dans le cas des services qui ne sont pas offerts 24 heures par jour.



Avec le concours de l’Hôpital régional de Windsor et de l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace, planifier et mettre en oeuvre une stratégie de communication à l’intention de la collectivité afin de sensibiliser les usagers du système de santé et autres intervenants au rôle et aux activités de tous les hôpitaux de Windsor et de Leamington, y compris des avis concernant les services offerts à chaque emplacement et le transfert de programmes. 

Avec le concours de l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace, de l’Hôpital régional de Windsor et des représentants des employés affectés, examiner et réviser, le cas échéant, le plan des ressources humaines du comté d’Essex/Windsor datant de mai 1995. Toute révision au plan doit être soumise à la Commission de restructuration des services de santé et au ministre de la Santé d’ici le 30 avril 1998.

Collaborer avec l’Hôpital Hôtel-Dieu Grace et l’Hôpital régional de Windsor en vue de présenter, d’ici le 30 avril 1998, un plan visant à maximiser l’efficacité de la prestation des services administratifs, diagnostiques et de soutien. Le plan doit examiner d’autres systèmes de prestation des services, notamment des services qui peuvent être offerts par le secteur privé. 

Sous la direction d’un facilitateur nommé par le ministre de la Santé et en collaboration avec l’Hôpital régional de Windsor et l’Hôpital Memorial du district de Leamington, élaborer et présenter à la Commission de restructuration des services de santé et au ministre de la Santé, d’ici le 30 avril 1998, un plan concernant les services de laboratoire et de pathologie des hôpitaux du comté d’Essex qui soit conforme aux directives de la Stratégie de réforme des laboratoires du ministère de la Santé. Dans le cadre du processus de planification, considérer le regroupement de tous les services de laboratoire prodigués dans des hôpitaux sur un seul et même établissement, avec la mise sur pied d’un programme pour tous les services de laboratoire et de pathologie en milieu hospitalier.

L’Hôpital Memorial du district de Leamington devrait recevoir la permission de planifier un projet de construction d’immobilisation qui comprend l’agrandissement de la salle d’urgence à concurrence d’un maximum de 1,7 million de dollars en coûts totaux des immobilisations, compris les frais accessoires, la mise en valeur du site, le mobilier et l’équipement. Le coût du projet d’immobilisations, du mobilier et de l’équipement doit être financé par le ministère de la Santé et par l’hôpital conformément aux politiques en vigueur du ministère de la Santé.

Remettre à la Commission de restructuration des services de Santé des rapports trimestriels sur l’avancement de la mise en oeuvre des directives ci-dessus, y compris un rapport provisoire sur la mise en oeuvre du plan d’adaptation des ressources humaines, le plan relatif au transfert du programme, le plan relatif aux services administratifs et de soutien et le plan relatif aux services de laboratoire. Le premier rapport, portant sur la période prenant fin le 31 mai 1998, devra parvenir à la Commission au plus tard le 30 juin 1998.



IN THE MATTER OF the Public Hospitals Act

RSO 1990, c.P.40, as amended



AND IN THE MATTER OF Ontario Regulation 87/96

made under the Public Hospitals Act



AND IN THE MATTER OF The Ministry of Health Act

RSO 1990, c.M.26, as amended



AND IN THE MATTER OF Ontario Regulation 88/96

made under the Ministry of Health Act



NOTICE OF INTENTION TO ISSUE DIRECTIONS TO THE 

Leamington District Memorial Hospital   



TAKE NOTICE THAT the Health Services Restructuring Commission intends, not earlier than thirty (30) days following the date of service of this Notice, to issue the following Directions to the Leamington District Memorial Hospital 



THE HEALTH SERVICES RESTRUCTURING COMMISSION DIRECTS the Board of Directors of the Leamington District Memorial Hospital  to:



 Develop a plan for a governance structure that is representative of the community in terms of its ethnic, linguistic, religious, cultural and socio-economic composition and submit that plan to the Health Services Restructuring Commission and the Minister of Health by no later than January 31, 1998.



Jointly with the Hôtel-Dieu Grace Hospital, Windsor Regional Hospital, and Essex County District Health Council establish by October 31, 1997 and until October 31, 1999, a joint committee which will have equal representation from the hospitals and representation from the District Health Council and Essex County Medical Society, and be responsible for the implementation of the hospital restructuring plan in Essex County.   



Appoint by October 31, 1997, the executive committee of the hospital’s board of directors to the joint committee and delegate to the executive committee the powers to make decisions on behalf of the hospital that will implement the directions to the hospitals by the Health Services Restructuring Commission. This includes implementation of the Win/Win agreement and by  December 31, 1999 consolidate services at the Leamington District Memorial Hospital. The consolidation should be based on 81 beds including:



Acute beds	56

Complex Continuing Care	19

Short Term Rehabilitation 	6



The plan will include an affiliation agreement for complex and rehabilitation services with the Windsor Regional Hospital as well as linkages to both the Hôtel-Dieu and the Windsor Regional Hospital, to provide clinical backup for services which are not provided on a 24 hour basis.



Plan and implement a community communications strategy to educate health care users and others stakeholders about the role and operations of the Leamington District and Memorial Hospital.

In conjunction with the Hotel-Dieu Grace Hospital, Windsor Regional Hospital and representatives of affected employees, review, revise if necessary, and implement the Windsor Essex Hospital Human Resources plan dated May 1995. Any revisions to the plan must be submitted to the Health Services Restructuring Commission and the Minister of Health by February 28, 1998.



Work with the Hotel-Dieu Grace Hospital  and the Windsor Regional Hospital to submit to the Health Services Restructuring Commission and the Minister of Health by February 28, 1998, a  plan to maximize the efficiency of the delivery of administrative services, support services and diagnostic services The plan must address alternative services delivery systems, including services that can be provided by the private sector. 

Led by a facilitator appointed by the Minister of Health and  with the Hotel-Dieu Grace Hospital  and Windsor Regional Hospital to develop and submit to the Health Services Restructuring Commission and the Minister of Health by February 28, 1998, a plan for the hospital laboratory and pathology services in Essex County that is consistent with the directions of the Ministry of Health’s Laboratory Reform Strategy. As part of the plan, consolidate all hospital based laboratory services in a single site with one program for all hospital based laboratory and pathology services.

Submit to the Health Services Restructuring Commission quarterly progress reports on the status of the implementation of  the above directions, including a progress report on the implementation of the human resources adjustment plan, the administrative and support services plan and the laboratory services plan.  The first report is to be received at the latest by  April 30, 1998 for the period ending March 31, 1998.





La Commission ordonne par ailleurs à l’Hôpital Memorial du district de Leamington de prendre toutes les mesures, organisationnelles ou autres, pour mettre en oeuvre ces directives.



Les raisons de la Commission de restructuration des services de santé qui sous-tendent ces directives sont basées sur l’examen des services de santé dans le comté d’Essex présenté dans le Rapport sur la restructuration des services de santé du comté d’Essex publié en octobre 1997 et dans le Rapport sur la restructuration des services de santé du comté d’Essex publié en février 1998 par la Commission de restructuration des services de santé.



Sont joints au présent avis les documents suivants :



Des copies des avis d’intention d’émettre des directives aux autres hôpitaux du comté d’Essex.



Des copies des recommandations que la Commission de restructuration des services de santé a fournies au ministre de la Santé de l’Ontario.



Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé du comté d’Essex (février 1998) préparé par la Commission de restructuration des services de santé.



The Health Services Restructuring Commission further directs the  Leamington District Memorial Hospital  to take all proceedings, corporate and otherwise, to implement such direction.



The Health Services Restructuring Commission’s reasons for these Directions are based on the Commission’s review of health services in Essex County and the City of Windsor  as outlined in the Essex County Health Services Restructuring Report  Dated October 1997:



Accompanying this Notice are:



Copies of the Notice(s) of Intention to Issue Directions to the other hospitals in Essex County;



Copies of the recommendations that the Health Services Restructuring Commission has provided to the Minister of Health of Ontario;



Guidelines issued by the Health Services Restructuring Commission for making representations to the Health Services Restructuring Commission; and



A copy of the Essex County Health Services Restructuring Report prepared by the Health Services Restructuring Commission.



FAIT à DATED at Toronto ce 12 février 1998 this  10







		_______________

	PrésidentChair



	Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé

	12the étageFloor

	56, rue Wellesley Street Weouest

	Toronto, (Ontario)

	M5S 2S3



Teéléphone : 416 327-5919

TélécopieurFAX : 416 327-5689









Destinataire :	Hôpital Memorial du district de Leamington 

		194, rue Talbot ouest

		Windsor (Ontario)

		N8H 1N9

IF YOU WISH TO MAKE REPRESENTATION to the Health Services Restructuring Commission with relation to the intended directions, such representation must be received by the Commission





NOT LATER THAN THE CLOSE OF BUSINESS

AT 5:00 IN THE AFTERNOON

ON THE THIRTIETH (30th) DAY



next following the date that this Notice is served, complying in form to the Guidelines of the Commission.





DATED at Toronto this  10th  day of  October, 1997







						_______________										Chair



						Health Services Restructuring Commission

						12th Floor

						56 Wellesley Street West

						Toronto, Ontario

						M5S 2S3



						Tel:	(416) 327-5919

						FAX:	(416) 327-5689





					Date of Service of this Notice October 10,1997





To:	Leamington District Memorial Hospital   

	194 Talbot Street West

	Leamington, Ontario

	N8H 1N9

�

Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé



EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics

L.R.O. 1990, chap. P.40, modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics



ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé

L.R.O. 1990, chap. M.26, modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé



AVIS D’INTENTION D’ÉMETTRE DES DIRECTIVES 

CONCERNANT

l’Hôpital Memorial du district de Leamington 



Il conviendrait de revoir le financement accordé à l’hôpital de façon à tenir compte des économies engendrées par une efficience accrue de ses activités administratives par les transferts de programmes. D’après les dernières données disponibles relatives à l’exercice 1995-1996, l’ajustement estimatif des dépenses de fonctionnement serait le suivant :



Hôpital Memorial du district de Leamington����������Total des dépenses nettes de l’Hôpital Memorial du district de Leamington en 1995-1996��16 900 596 $���Moins dépenses particulières��- 488 993 $���Total - transferts des programmes��0 $���Total des économies - activités cliniques��0 $���	Autre niveau de soins���0 $��	Admissions évitables (CMG 851, 910, MNRH)���0 $��	Conversion en chirurgie de jour���0 $��	Réduction de la durée des séjours���0 $��Total des économies - services de soutien��- 255 959 $���	Économies nettes - Laboratoire clinique���140 074 $��	Économies nettes - Services alimentaires���66 408 $��	Escompte pour économies cliniques���21 955 $��	Économies nettes - Gestion du matériel���71 432 $��Réaffectation des autres dépenses��0 $���Fermeture d’établissements�� 0 $���Total des économies - activités administratives��- 597 168 $���Plus dépenses particulières��488 993 $���Sous-total��16 047 470 $����

�����Dépenses nettes - réadaptation des malades hospitalisés��0 $���Moins dépenses particulières���0 $��Réduction/amélioration des programmes���526 866 $��Rajustement des dépenses-autres professions de la santé��� 37 831 $��Dépenses - fermeture d’établissements���0 $��Allocation pour les activités administratives���110 173 $��Plus dépenses particulières���0 $��Dépenses nettes révisées - réadaptation des malades hospitalisés��674 870 $���Modifications aux dépenses - réadaptation�� 674 870 $��������Dépenses nettes - soins aux malades chroniques et soins palliatifs��1 283 629 $���Moins dépenses particulières���- 37 140 $��Réduction/amélioration des programmes���- 793 439 $��Rajustement-consommation des ressources��� 194 707 $��Dépenses - fermeture d’établissements���0 $��Transfert des dépenses liées aux installations à d’autres activités (inst.)��� 0 $��Allocation pour les activités administratives���- 54 663 $��Plus dépenses particulières���37 140 $��Dépenses nettes révisées - soins prolongés complexes��630 234 $���Modifications aux dépenses - soins prolongés complexes��- 653 395 $���Dépenses totales de fonctionnement révisées�� 16 068 945 $���Modifications aux dépenses nettes de fonctionnement��- 831 651 $���Modifications en pourcentage aux dépenses nettes��- 4,9 %���

Les réductions estimatives aux dépenses de fonctionnement devraient être imputées aux réductions que le ministère de la Santé apportera au fonds de fonctionnement en 1996-1997, 1997-1998 et 1998-1999 de l’Hôpital Memorial du district de Leamington. 



Les montants indiqués ici peuvent être révisés en fonction des recettes de sources autres que le ministère de la Santé et des éventuels effets de l’inflation sur l’hôpital . Ces facteurs doivent être portés à la connaissance de la Commission de restructuration des services de santé. 



Le budget total pour le projet de construction, y compris la construction, les dépenses casuelles, l’agrandissement de l’établissement, le matériel et l’équipement, devrait être fixé à 1,7 million de dollars maximum.



Date limite de réponse à l’Hôpital Memorial du district de Leamington : le 30 juin 1998 en ce qui concerne le plan visant à établir une nouvelle structure administrative qui sera représentative des collectivités servies.

�FAIT à DATED at Toronto ce 12 février 1998 this  10







		_______________

	PrésidentChair



	Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé

	12the étageFloor

	56, rue Wellesley Street Weouest

	Toronto, (Ontario)

	M5S 2S3



Teéléphone : 416 327-5919

TélécopieurFAX : 416 327-5689









Destinataire : 	L’honorable Elizabeth Witmer

		Ministre de la Santé

		10e étage, Édifice Hepburn

		80, rue Grosvenor

		Toronto (Ontario) M7A 2C4





IN THE MATTER OF the Public Hospitals Act

RSO 1990, c.P.40, as amended



AND IN THE MATTER OF Ontario Regulation 87/96

made under the Public Hospitals Act



AND IN THE MATTER OF The Ministry of Health Act

RSO 1990, c.M.26, as amended



AND IN THE MATTER OF Ontario Regulation 88/96

made under the Ministry of Health Act



NOTICE OF ADVICE TO THE MINISTER OF HEALTH

CONCERNING 

Leamington District Memorial Hospital   



The funding allocation to the hospital be adjusted to reflect the clinical and administrative efficiencies that will be achieved by the hospital and the program transfers. Based on the latest available clinical and service data for 1995/96 the estimated adjustments in the costs of operation are:



(financials to be added)





The estimated reductions in operating costs should be applied against any Ministry of Health reductions to operating funds in 1996/97 for the Leamington District Memorial Hospital. 





Consider adjustments to the amounts noted here to take into account non-Ministry of Health revenue and inflationary pressures the hospital may experience, and advise the Health Services Restructuring Commission of these considerations. 



Respond to  the Leamington District Memorial Hospital by

February 28, 1998 concerning the plan for governance changes.



.









DATED at Toronto this October  10th, 1997







						_______________										Chair



						Health Services Restructuring Commission

						12th Floor

						56 Wellesley Street West

						Toronto, Ontario

						M5S 2S3



						Tel:	(416) 327-5919

						FAX:	(416) 327-5689





To: 	The Honourable Jim Wilson

	Minister of Health	

	10th Floor, Hepburn Block

	80 Grosvenor Street

	Toronto, ON M7A 2C4

�Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé



EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics

L.R.O. 1990, chap. P.40, modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics



ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé

L.R.O. 1990, chap. M.26, modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé



IN THE MATTER OF the Public Hospitals Act

RSO 1990, c.P.40, as amended



AND IN THE MATTER OF Ontario Regulation 87/96

made under the Public Hospitals Act



AND IN THE MATTER OF The Ministry of Health Act

RSO 1990, c.M.26, as amended



AND IN THE MATTER OF Ontario Regulation 88/96

made under the Ministry of Health Act



AVISNOTICE OF ADVICE TO THE  AU MINISTERE DE LA SANTÉOF HEALTH

CONCERNINGANT LE REÉINVESTISSEMENT ET D’AND OTHER ISSUES INAUTRES QUESTIONS DE RESTRUCTURATION DANS  THELE SYSTÈME DE SANTÉ DU COMTÉ D’ESSEX COUNTY HEALTH CARE SYSTEM



Reéinvestissement et investissementand Investment in dans  Capital Infrastructureles immobilisations

LThe’Hôpital régional de Windsor devrait être autorisé Regional Hospitalà élaborer un plan d’immobilisations visant, notamment, le regroupement de tous les services d’obstétrique et de pédiatrie, les soins actifs, de santé mentale, de réadaptation et les soins prolongés complexes, dont les frais d’immobilisation pourraient atteindre un maximum de 46,4 millions de dollars, y compris les frais accessoires, l’aménagement du site, le nouveau mobilier et le matériel. Le coût du projet de construction, de l’équipement et du matériel devrait être financé par le ministère de la Santé conformément à la politique en vigueur au ministère de la santé. 

L’HôpitalThe Hoôtel-Dieu Grace Hospital  devrait être autorisé à planifier un plan d’immobilisationsshould be given approval to plan for a capital construction project including: ex visant, notamment, l’agrandissement de la salle d’urgence, le regroupement de tous les soins actifs, de santé mentale et de réadaptation, dont les frais d’immobilisation pourraient atteindre un maximum de 54,8 millions de dollars, y compris les frais pansion of the emergency room, consolidation of all acute, mental health, and  rehabilitation, up to a maximum of $47.2 million total capital costs including ancillary, site development, and new furnishings and equipment. The cost of the construction project and equipment and furnishings should be funded by the Ministry of Health and the hospital according to prevailing Ministry of Health policy.accessoires, l’aménagement du site, le nouveau mobilier et le matériel. Le coût du projet de construction, de l’équipement et du matériel devrait être financé par le ministère de la Santé conformément à la politique en vigueur au ministère de la Santé

L’HHosôpital Memorial du district de Leamington devrait être autorisé à planifier un plan d’immobilisations visant l’agrandissement de la salle d’urgence, dont les frais d’immobilisation pourraient atteindre un maximum de should be given approval to plan for a capital construction project for the expansion of the emergency room up to a maximum of $1.,7  million de dollars, y compris les frais accessoires, l’aménagement du site, le nouveau mobilier et le matériel. Le coût du projet de construction, de l’équipement et du matériel devrait être financé par le ministère de la Santé conformément à la politique en vigueur au ministère de la Santé.

Le ministère de la Santé réinvestit les fonds de fonctionnement suivants pour minimiser les The Ministry of Health reinvest the following operating funds to mitigate the effects of restructuring effets de la restructuration des services hospitaliers et of hospital services and addresséliminer les lacunes actuelles dans les services the current gaps in service : should be given approval to plan for a capital construction project including: consolidation of all obstetrics, paediatrics, acute, mental health, rehabilitation, and complex continuing care services up to a maximum of $30.2 million total capital costs including ancillary, site development, and new furnishings and equipment. The cost of the construction project and equipment and furnishings should be funded by the Ministry of Health and the hospital according to prevailing Ministry of Health policy.The Leamington District and Memorial.total capital costs including ancillary, site development, and new furnishings and equipment. The cost of the construction project and equipment and furnishings should be funded by the Ministry of Health and the hospital according to prevailing Ministry of Health policy.

Prévisions - Estimates ofExigences en matière de r Reéinvestissement Requirements���Cateégoryie �MontantAmount��Soins à domicileHome Care �$3.,4 millions de dollars��Soins de longue duréeLong-Term Care �$8.,3 millions de dollars��Soins pour affections subaiguSub-Acute Careës �$4,.8 millions de dollars��Appareils d’MRIRM units �$1.,0 million de dollars��Reéadaptahabilitation�$4,.4 millions de dollars��Systèmes informatiqueInformation Technology Systemss�à déterminer��

LaThe Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé étudiera aussi les rajustements susceptibles d’être nécessaires pour appuyer l’amélioration des services d’information.will give further consideration to what adjustments may be required to support enhancement of information services.





Laboratory Services de laboratoire



Nommer d’ici  le 28 février 1998Appoint by Ne30th ,, un facilitateur qui aidera l’Hôpital  a facilitator to assist the Hoôtel-Dieu Grace Hospital, l’Hôpital Memorial du district de Leamington District Memorial Hospital, et l’Hôpital régional and de Windsor Regional Hospital  àto élaborer et à commencer à mettre en oeuvre d’ici ledevelop and begin implementing by F 30 avril 1998, un  a plan relatif aux services de laboratoire et de pathologie des hôpitaux du comté d’for the hospital laboratory and pathology services in EsEssex County  qui soit conforme à la Stratégie de réforme des laboratoires du ministère de la Santéthat is consistent with the directions of the Ministry of Health’s Laboratory Reform Strategy. 



Santé mentaleMental Health



Conformément aux directives de la Commission de restructuration des services de santé le 16 juin 1997 dans le cadre de la restructuration des services de London, établir d’ici le 31 octobre 1997 le Bureau de la santé mentale du Sud-Ouest qui sera responsable, notamment, des services de santé mentale du comté d’Essex, y compris : 

des 59 lits de soins de longue durée à plus long terme transférés d’ici 2003 de l’Hôpital psychiatrique St. Thomas; 

des neuf lits de soins psychiatriques pour enfants et adolescents nécessaires dans la région du sud-ouest.



Système de santé intégré



Négocier avec les intervenants du comté d’Essex un budget révisé en vue de l’élaboration du système de santé intégré qui sera financé par les intervenants et le Ministère. L’élaboration du système de santé intégré du comté d’Essex comprendra les programmes et organismes suivants :

Soins actifs et soins chroniques

Centres d’accès aux soins communautaires

Soins de longue durée dans la collectivité et en établissement

Services d’oncologie

Service central de répartition des ambulances/services d’ambulances

Hygiène publique et promotion de la santé

Action revendicatrice

Santé mentale et toxicomanie

Santé communautaire

Diminution de la demande (gestion de l’utilisation)



Les objectifs du système intégré devaient inclure :



un système d’information commun

des objectifs et des politiques communautaires

la promotion d’un financement équitable

des ententes de partenariat négociées par les fournisseurs

la répartition des responsabilités et des fonds relatifs aux programmes selonune approche basée sur la collaboration 

une évaluation du rendement du système basée sur des objectifs établis

un processus de communication ouvert et la participation de tous les intervenants



Une fois que le système de santé intégré aura été mis en place, financer les programmes des institutions/organismes dans l’ensemble du système de santé intégré. Dans le cadre de l’élaboration du système de santé intégré, entreprendre des négociations avec la société médicale du comté d’Essex (Essex County Medical Society) et le Conseil régional de santé du comté d’Essex au sujet d’un mode de rémunération des médecins au sein du SSI.



Plan des ressources humaines pour le personnel médical



Demander aux conseils régionaux de santé du sud-ouest de l’Ontario de fournir, d’ici le 30 avril 1998, un Plan régional des ressources humaines pour le personnel médical afin de fixer un nombre et une répartition appropriés de spécialistes et de médecins de famille.



Sont joints au présent avis les documents suivants :



Des copies des avis d’intention d’émettre des directives aux autres hôpitaux du comté d’Essex.



Des copies des recommandations que la Commission de restructuration des services de santé a fournies au ministre de la Santé de l’Ontario.



Une copie du Rapport sur la restructuration des services de santé du comté d’Essex (février 1998) préparé par la Commission de restructuration des services de santé.



FAIT à DATED at Toronto ce 12 février 1998 this  10





		_______________

	PrésidentChair



	Health Services Restructuring Commission de restructuration des services de santé

	12the étageFloor

	56, rue Wellesley Street Weouest

	Toronto, (Ontario)

	M5S 2S3



Teéléphone : 416 327-5919

TélécopieurFAX : 416 327-5689









Destinataire : 	L’honorable Elizabeth Witmer 

		Ministre de la Santé

		10e étage, Édifice Hepburn

		80, rue Grosvenor

		Toronto (Ontario) M7A 2C4







� Rapport sur la restructuration des services de santé dans le comté d’Essex et Avis d’intention d’émettre des directives concernant le Rapport sur la restructuration des services de santé dans le comté d’Essex. octobre 1997.

3 Rebuilding Ontario's Health Care System: Interim Planning Guidelines and Implementation Strategies. Commission de restructuration des services de santéHealth Services Restructuring Commission, juillet 1997.

� Reinvesting the Savings: The Redesign of the Essex County Health Sytem, Essex County Health System Reconfiguration Project, 1993

� Le modèle gagnant-gagnant du comté d’Essex : Rapport final du Comité directeur sur la restructuration 1995.

� Family-Centred Maternal and Newborn Care: National Guidelines

� D’après les études de la CRSS, sur 1 331 places pour soins de longue durée requises, 446 devraient se trouver dans un contexte institutionnel, mais il est difficile d’estimer le pourcentage exact de foyers de convalescences et pour personnes âgées qui offrent des soins de longue durée ou des services communautaires. 

� Les dépenses sélectionnées concernent les frais généraux qui ne sont pas transférés à l’établissement destinataire lors du transfert de programmes.
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